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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Police 

ARRETE No> 399/CAB. du. 27 Î"illet 1945. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CR.OIX DE OUERR.E MËOAILLE DE. LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dét.erminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juill~t J937; .. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgàtion 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu }tarrêté général N<> 1883 AP. du 21 juin 1945;­

AR~ETE: . 

ARTICLE PREMIER. ESt promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret nU 45:889 du 3 mai 194-5.rela­
tif aux pouV'Oirs de police des Gauverneurs généraux, 
OO'llverneurs, Résidents S'Upérieurs et Chefs de terri­
toires. 

-ART. 2. - Le présent àrrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 27 juillet 1945. 
J. NOUTAQY. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu ,:FordQnnance du 3 juin 1943, portant institution du 

Q>mité français de. la Libération· nationale, .ensemble les 
ordonnances des 3: juin et 4 septemhre 1944; 

Vu lès· décrets du ;; ma... 1877, rendant applicables les 
dispositions du code pénal métropolitain au Senégal, à -la 
Guyane! à Saint~Pierre et Miquelon, à Mayotte~ à Nossi-Bé, 
en Cochinchine. en Nouvel1e~Calédonie! en Océanie ef aux 
Indes; 

Vu: les recommandations de la' 'conférence de Brazzavil!e j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les colonies relevant 
du I1'IIinistère des oolonies autres que les Antilles et la 
Réunion, les faits prévus par les règlemenis de police. 
émanés de l'autorité locale sont considérés comme 
oontravention de simple police et punis des mêmes 
peines.. 

Néanmoins, les gouverneurs généraux, résidents &li. 
périeurs, gouverneurs et chefs de territoires, ont le 
droit, pour régler les matières d'administration et 
pour l'exécution des lois, décrets et règlements pro· 

. mulgués dans le groupe de colonies, colonie, protec­
·torat ou territoires, de prendre des arrêtés avec pouvoir 
de les sanctionner de quinze jours de prison et 1.200 
francs d'amende au maximum. . 

. ART. 2. -- Sont abrogées toutes dispositi'Ons 
antérieures oontraires et, notammènt, l'article 3' des· 
dé~rets du 6 mars 1877. 

ART. 3. Le garde des sceaux, ministre de la jus­
tice, et le ministre des colonies sont chargés de l'exé. 
cut1:on du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.. , 

Fait à Paris, le 3 mai 1945. 
C. DE GAULLE.. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Ministre des C<Jlonies, 

P. GIAC08BI. 
Le 	Oarde des Sceaux, MilÙstfe de la Justice, 
. François de MENTHON... 

Jours fériés 

ARRETE No 4.00iC.~B. du 27 il/lUet 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COU:lNIES, 


Cn.OIX nE GUER.R.E - M,tOMLLE DE LA R~stSTANCE. 
. .COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoit:s du Commissaire de la République au Togo;

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant rédudion des 
dépenses administratives du TQgQ~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté local No 375/Cab, du 13 juillet 1945 promulguant 
au Togo l!ordonnance du 7 mai~ 1945 prescrivant que la 
Journée du 8 mai .1945. à p,artir de midi) et la journée du 
9 mai 1945 seront jours fénés ~ , 

Vu l'arrêté général No 2055 AP. du 9 juillet 1945;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rapporté l'arrêté l'Ocal 
nn 375/Cab. du 13 juillet 1945 susvisé. 

ART. 2. - Est pro~!Ulguée dans le territoire du Togo 
l'ord'Onnance du 23 juin 1945 déclarant applicable 
dans les territoires relevant du ministère des oolonies 
l'ordonnance du 7 mai 1945 por;tant instituti'On de 
jours fériés. - . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partoot où besoin sera. 

. L'Orné, le 27 juillet 1945. 
J. NOUTARy.

------'­
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ORDONNANCE No 45-13114 du 23 juin 1945: 

F.-XPOSE DES MOTI FS 
L'>ordonljance du 7 mai 1945 a déclaré jours fériés 

les journées des 8 mai 1945 à partir de ~idi et du 9 
mai 1945. Ces journées devaient ~tre chônt'ées et 
payées et dans le cas 'Où en raison de sa nature ,le tra­
vail ne pouvait être interrompu, les travailleurs de­

'vaient bénéficier, en plus du salaire, d'une indemnité 
égale à celui-ci. . 

Bien que cette" ordonnance ait été contresignée' par
le ministre des col'Ûnies et qU'il ait été dans les 'inten­
fions du G'Ouvernement qu'elle soit applicable aux ter­
~itoires d'outre-mer aucune mentiQn rormelle d'exten­
"ion à ces territoires n'a été préVUe, 

Afin d'év.iter t·oute difficulté ultérieure nQtarnment en 
ce qui concerne le payement des salaires, il a, en con­
séquence, paru nécessaire dce prendre un texte déclarant 
Sans ambiguïté l'extension 'Outre-mer de l'ordonnance 
susvisée. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport 'du ministre des colonies j 
Vil l'ordonnance du 3 juiri 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 7 mai 1945 portant institution de jours 
N~; , , 

Le Comité juridique entendu j 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIEH. - L'Qrdonnance du 7 mai 1945 

portant institution de jours fériés est applicable aux 
territoires relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. La présente 'Ordonnance sera publiée au 
"oJJrnal officiel de la République française et exéC'lltée 
comm~ loi. 

Fait à Paris, le 23 juin 1945. 
, DE OAULLE.> 

Par le Gouvernement Proviwire de la République 
Française : 
Le minisire des Colonies, 

P. GIACOBBI, 

ORDONNANCE' No 45-940 du 7 mai 1945. 
Le Oouvernement provisoire' de la République 

française, 
Sur Je rapport du Ministre du travail et de la sécurité 

Sociale; 
Vu Jlordonnance du 3 juin 1943 portant irtstitution du 

Comité françaiS de la libération nationale, ènsemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Le Comité juridique entendu; 

GRDONNE: 
ARTICLE PREMIER; - La journée du 8 mai 1945, à 

partir de midi, et la j'Ûurnée du 9 mai 1945 seront 
jours fériés. 

ART. 2. - Ces jQurnées seront chômées et payées. 
DalllS le cas où, en raison de sa nature, le travail ne 
pourrait être interrompu, Les travailleoutS bénéficieront, 

en plus de leur salaire, d'une indemnité égale à ce-' 
lui-ci. . 

ART. 3. La présente ordonnance ,sera publiée ,au 
JOl/rltalotJ.iciel de la République , française et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris,le 7 mai 1945_ 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la' République 
Française: ' 
Le Miitistre {Ut TravaU et de la Sécurité sociale, 
, Al'exandre PARODI. 

Le Ministre d'Elat, Ministre des allaires 
étràngères plll" intérim, 

Jules JEANNENE'i, 
Le Ministre de l'inthly!ur, 

A. TIXIER 
Le Ministre des Colonies, Ministre de l'Economie 

naiionale ,'et des Finances par intérim, 
, P. GIACOBBI. 

Le Ministre des colonids, 
P. OIACOBBI. 

; 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT .. 

Cour d'appel 

ARRETE NQ 2187 Al. da 20 i"illet 1945. 
LE OOUVERNEUR OÉNÉRÀL DE L'A. a. l'" 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lIiu TOGO, 
CHEVAueR ne .LA ÛOION D'H.ONNEUR. 

CoMPAGNON DE LA LIBÉRATioN, CROIX DE GUERRE, 
Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Oouver-" 

nement général de ['A.O.F. et les décrets qui l'ont modifié; 
Vu le décret du 22' juillet 1939, abrogeant le décret du 

16 novembre 1924J et réorganisant la justice française dans 
le ressort de la cour d'appel de l'A.O.F.; 

Sur la proposition du Procureur général, chef du service 
judiciaire de l'A~O.F. et du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Des vacances judiciaires au­
ront lieu, pour l'année 1945, dans le ressort de la 
rour d'appel de l'A.a.F. du 15 septembre au 15 octQ­
bre inclus. 

ART. 2. - L.a cour d'appel, les tribunaux de pre­
mière instance et les justices de paix à compétence 
étendue, tiendront deux audiences de vacatiQns à des 
dates fixœs par ces juridictions. 

ART. 3. ~ Le chef du service judiciaire de l'A.O.F. 
et du Togo, est chargé de l'exéClltion du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué par. 
tout où besoin sera. 

Dakar,'1e 20 juillet 1945, 
Pour le Gouverneur gbwnli absent, 


Le Gouverneur des colonies, 

Secréiaire t#néral du Oouvernement général, 

chlll"gé de l'expédition des a!!uires courantes, 


Y_ DlGO, 
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BiUe1s de banque 

ARRETE No- 2.271 F. du 25 faillet 1945. . . .' 

LE GOUVERNEUR' GÉNÉRAL DE L'A. O. 1"., 
CHEVALIER DE LA LËOlQN D'HONNEUR., 

COMPAGNON DE LA LmÉRATloN, CROIX DE GUERRE, 

VU le décret du t8 _octobre 1904 réorganisant le Oouverne~ 
ment généra.! de l'A.O.P., modifié par les décreis du 4 dé· 
cembre' 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du·29 juin 1901 concédant à la Banque de 
l'Afrique Occidentale son privilège d'émission; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 rendant applicable aux 
colonies et territoires sous mandat français le décret-loi du 
9 septembre 1939 relatif. au contrôle des changes et les 
décrets qui l'ont modifié pat la suite; 

Vu J'ordonnance du 5 février 1943 du Général Commandant· 
en Chef; 

Vu l'arrêté du 5. avril 1943 autorisant l'introduction en 
A.O.P.et au Togo des billets des Banques d'Algérie et du 
Mamè et leur acceptation en -paiement par les caisses publi­
ques; 	 , . 

Vu le T. O. des ",,[Qnies na 1546 du 20 juillet 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé"à partir de la pu­
blicaUon du présent arrêté, l'arriêté du. 5 -avril 1943 
autorisant l'intnoduction en A.O.F. et aU Toll'O des 
billets des Banques d'Alg'érie et du Maroc et leur 
acceptation en paiement par les caisses publiques. 

" ART. 2. - Pendant un délai dé deux mois à partir 
de la publication du présent arrêté, les détenteurs de 
billets de la Banque de l'Algérie et de la Banque 
d'Etat du Maroc pourront les échanger, sans frais, 
à tqutes les caisses publiques. 

ART. 3. - Passé ce délai, seuls les voyageurs 
venant d'Afrique du Nord pourront échanger auprès 
'<le la Banque d'émission, ou tmltes autres banques 
autorisées à cet effet, les billets algériens'et marocains 
Idont ils sont détenteurs dans la limite et pour les 
coupures dont l'exportation hors de" ces territoires. 
est autorisée par les règlements sur le ·contrôle des 
clianges. 

ART. 4. - Les Gouverneurs des colonies et le Direc­
teur général des Finances sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté.. 

Dakar, le 25 juillet 1945. 
. Pour le Gouverneur général absent, 

Le GouveflltJur, Secrétaire général, 
;. ckorgé de l'expéditiolt de;; affaires courantes, 

Y. DIGO. 

Communes-mi'des 

ARRETE. No 23)7 AP, du 28 ;uiUetl945. 
Par arrêté généraî nb ,2317 AP~ du 28 juillet 1945 

est modifié ainsi qu'il suit l'article 5 des arrêtés no' 
681 AP. du le, mars 1945 et 880 AP. du 20 mars 1945 
relatifs à la révision des listes des notables des èom­
murres mixtes: . 

{( ART. 5, - Le renoUvellement des commissions 
municipales aura lieu· dans· le oourant du mois de 
juillet ou en cas d'impossibilité matérielle dans le 
courant du mois d'août au plus tard ». 

Soumis tl la. procétfare· fie publication d'argellCe 
par (lJT~té local no 409 Cab. du 3 aoat 1945. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ouverlure di!! cré:dUa 

ARRETE 	N0 257 F. BIS du 19 mai 1945. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROiX nE. QUftJ{J{E - MéCAILLE DE LÀ RÉSISTANCE1 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUB.LlQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les p<luvoirs du Commiss,aïre de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1!f36 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20juillel 1937;' . . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et notamment l'article 81 modifié par le d-écret 

. du 19 janvier 1935; 

Vu le décret du 7 janvier 1944 portant approbation du 
budget local du Togo - exercice 1944; 

Sous réserve d'apprQbatiofl 'ultérieure par décret; 
Sous réserve d'approbation en conseil d'administration;' 

ARRETE: 

ARTÛ::lE PREMIER. - Sont ouvérts au budget loc"l 
du Togo - exercice 1944. - les crédits supplémell, 
taire~ suivants: 

CHAPITRE Il 

fj(lut-CommÎssaridt.· dt COJnllùssariat 
de ,la République 

Art. 5. -	 Dépenses des exercices dos .. 31.000 

C.HAPITRE XII 
Servi~e d'fnitrât sociai et économique 

Art. 13. Dépenses des exercices dos . ; 220.000 
- Total. -25lJioo 

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémen­
taires sera gagée par une annulation correspondante 
au: 

CHAPITRE XllI 

Services d'lntérOt social et économiqué 
(Matériel) 

Art. 2, - Pharmacie d'approvisionnement et de 
chimi e .' . . . 251:000 

Art. 3, .- Le présent arrêté, rendu provisoirement 
exécutQire, sera enregisfre, commùniqué et publie 
parlaut. où besoin s.era. 

Lomé, le 19 mai 1945. 
J.NOIJTAltY.. 

(AppfOl/.vé en coflSeil d'administrai/dit le 4 aoiU-1945). 
. ' 	 . 

http:AppfOl/.v�
http:A.O.P.et
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Marchaadi8ca ~~import.lion 

ARRETE No 393 AE/3 da. 25- juillet 1945. 

LE GOUv'ERNEUR DES COLONIES, 


CROIX DE GUER.R.E -:- MÉDAILLE DE L.A RéiISTA'NCE,·' 

~ COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars' 1921 déberminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le. décret du 19 septembre 1936 portant réduotion des 

dépenses administratives -du Togo, modifié par celui ç1u 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du' 16 avril '1924; 
Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté général nO 2.774 SE. du 7 aoOt 1942; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A" compter de la publicati0I:! 

du présent ,arrêté et jusqu'à nQuvel ordre sont bloquées 
les marchandisessuiyantesréce~ment débarquées du 
sis « Jeun-LouIs DreYf"s », savOir: 

Eau de oologne, 
Eaux minérales, 
Coutellerie, 
Dentifrice, 
Réveils, 
Disques 'de Ph'Onos, 
Gants et éponges de toilette, 
Bouteilles filtrantes, 
Rechauds et ouvettes. 
ART. 2. - Les v'entes seront effectuées suivant mo- ' 

dalités fixées par le Chef du Bureau Econ'Omique. 
ART. 3. -	 Toute infraction au présent arrêté est 

passible des sanctions de la loi du 14 mars 1942. 
ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­

du immédiatement applicable par vDie d'affichage à la 
mairie de' Lomé, dan~ les bureaux des cercles et sub­
divisi'Ons et des P.:r.T. et tous lieux publics. 

Lom'é, le 25 juillet 1945. 
P. 	 Le Comntissair;e de la République absent, 

Le Secrétaire général, 
chargê 	 de l'expédition des affaires 

, cowantes, et, urgentes, 
H. GAUDILLOT. 

DECISION No.. 424 APA. du 27 juillet 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CROIX O-E GUERRE. - M~DAlllE DE LA RÉSISTANCI!!, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 19'21 déterminant les attributions 

e't les pouvoirs du' Commissaire 'de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives' du Togo, modifié .par celui du 
~ juillet 1937; 

Vu l'ordonnance du 26 août i944 sur l'organisation de la 
Presse" française' promulguée aU Togo par arrêté No 235 
du 14 mai 1945 j 

Vu' la décÎsion No 255 du 10 juin 1944' rattachant la rédaction 
du Journ.~.l «Le Togo français» au Cabinet du Commissaire 
de la République; C 	 , 

Vu .la décision' N0 247 APA•. du 15 mai 1945 désignant le 
Directeur de publication et le Comité technique du Journal 

-o«( Le Togo Françai~»); 

DECIDE: 

ARTICLE' PREMIER. - M. Bonna,d,' chef du service 
de l'expIoitation du chemin de fer du Togo est nommé 
directeur de publication oonf.ormément aux prescrip­

, tions de l'article 15 de l'ordonnance du 26 août 1944, 

en remplacement de M. Larrère, partant en oongé. 


ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
oommuniquée et publiée partout où beSDin sera. 

Lomé, lé 27 juillet 1945. 
J., NOUTARY. 

Eu.ei,neme•• 

ARR,ET E No 402 E. M 30 juillet 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 


CR.OIX DE GUER.R.E - MÉDAIL.LE DE LA RÉSISTANCE, 

CÇ)MMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars .1921 'déterminant les attributions 


et . les pouvoirs du Commissaire de la Républ~que au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre ,1936 portant réduction des 


dépenses "administratives, du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; , 


-Yil l'arrêté 'No 609 du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie, 

la solde, le classement et les conditions spéciales de recrute· 

ment du personnel du cadre local européen. de l'enseignement 

du territoire du Togo et les textes modificatifs; 


'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -Le certific~t d'aptitude à l'en­

seignement au To~ (C.A.E.) permet la titularisation 

,dans le cadre supérieur ,du personnel enseignant au 

~ogo. 

inscription des candidats 
ART. 2, - Tout candidat à l'examen du C.A.E, dûit _, 

justifier à la date de l'examen écrit, de, six mois au 
moins de service effectif dans les éooles du T'ogo en 
qualité d'institute.ur stagiaire du cadre- supérieur. 

Il adresse, avant le 1er avril; au Oommissaire de la 
République: " 

10 - Une demande, d'inscripii'On sur papier libre 
, sDllicitant du Commissair,e de la République l'autori­

sati'On de se présenter à l'examen; 
'};<1 - La copie' certifiée exacte par le chef du ser­


vice de l'enseignement des rapports d'inspection le 

ooncernant. • 


Centres d'examen 
ART. 3. - L'examen a lieu ~u chef-lieu du Terri ­


toire. 

L'épreuve' écrite es~ subie, pendant la période des 


grandes vacances, à une date fixée par le Commissaire 

de la République et publiée au l'oumal Officiel 'du 

~ogo. Les candidats" titulaires du brevet !lupérieur 

métropolitain complet sont dispensés de~ épreuves 

écrites. ",' ' 


Le 'Oommissaire de la République pellt créer des 

centres supplémentaires si le nombre et la résidençe 

des candidats l'exigent et si les possibilités de oons­

tituer les' oommissions le permettent. 


http:d'institute.ur
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Les ~reuves pratï'ques et·orales sont subies dans le 
oourant de l'année soolaire qui suit l'admission à 
i'épreuve éci'ite et à une date aussi rapprochée que 
possible de celle à laquelle le candidat tennine son 
stage, d,\ns l'école où il est en service, à défaut, dans 
une. autre école qui lui sera ouverte deux jours avant 
l'examen. Chaque candidat sera prévenu en temps utile 
de· la date. de ces épreuves par les soins du chef du 
service de l'enseignemef.lt. 

Commission d'examett 
A~T. 4. Les commissions de surveillancé de l'é­

preuve écrite, désignée par le Commissaire de la· Ré­

publique, oomprennent: 


. Président: 
Le chef du service de l'enseignement oU un inspec- . 

teur des. écoles. 
Memb,es: 

Un instituteur ou une institutrice du cadre supérieur, 
Un fonctionnaire des cadres supéri(lurs Msigné par 

lé Commissaire de la RépUblique; 
Si le fl'(unbre des centres l'exige, la présidence de 

la oommission appartiendra à un administrateur ou à 
un administrateur-adjoint. . 

Les commissions chargées de faire subir les épreu­
ves pratiques et orales 'seront constitu:ées par: 

Président : 
Le chef du service de l'enseignement oU son délé­


gUé. 

Menib,es: 

Un administrateur ou administratwr-adjoint des 00­

Jonies, 
Deux ins/itutwrs ou institutrices du cadre supérieur 

désignés par le 'Commissaire de la République. 
. "Une ~commission centrale, siégeant à Lomé,. sera 
chargée de juger l'épreuve écrite, d'établir le tablellill 
des notes et de dresser la liste des eandidats proposés 
pour l'admission définitive. Elle sera oomposée Qom­
m~ suit: 

Présldttnt :. 
Le secrétaire général ou &on représentant; 

Vice-Prét>ident : 
Le chef du service de l'enseignement ou un inspèc­


teur des écoles.· 

MembMS: 

Le chef du bure-àu du Personnel, 
Le directeur de l'éoole primaire superieure, 
Deux membres du personriel enseignant désignés 

par..1e Commissaire de la République. 
Epreapes _: 

A~T. 5. - L'examen comprend: 
10 - Une épreuve écrite éliminatoire; 
21> - Une épreuve pratique; 
3<> - Des épreuves orales. 
ART. 6. -Les sujets des épreuves écrites .sont choi­

sis par le Commissaire de la République sur la pro­
position du chef du service de l'enseignement et adres- . 
oSés en temps utile, sous pli cacheté, au président de 
la commission de surveiIlance. 

Les plis contenant les épreuves sont ouverts devant 

les candidats le jour de l'examen, au fur et à mesure que 

S'effectuent les compositions. 


ART. 7. - L'épreuve écrite consiste en une compo­

sition sur tin SlUjet de pédagogie ou de psychologie 

relatif à l'enseignement des indigènes (durée: 

hè.'j.lres) . 


Cette épreuve aura lieu le ~atin du jour fixé pour 

l'examen. 


A la fin de la.séance, les cilmpositions seront mises 

sous pli cacheté et paraphé par les membres de la 

commiSsion de surveillance qui dressera un pr.o!,ès­

verbal mentionnant dans queUes conditions l'épreuve 

~ura été subie ainsi que les -incidents qui ont pu se 

produire pendant la séance. . 


Les compositions et le procès-verbàl sont tra~smis 
d'urgence au Commissaire de la République (service 

.de l'enseignement) en y joignant la liste nominative 
des candidats, par centre, et leurs dossiers d'inscrip­
tion. . 

AIH. 8. La composition écrite est oorrigée à 
Lomé par la ôommission centrale prévue à l'article 4; . 
Elle. est notée de 0 à 20 sans coefficient. 

Nul. ne peut être admis à subir les épreuves prati­
ques et orales s'il n'obtient au moins 10 points à 
l'épreuve écrite. 

ART. 9. Tout candidat admiS i l'épreuve écrite 

conserve le bénéfice de son admissibilité pour la ses­

si"n suivante en cas d'échec aux épreuves pratiques 

et orales. : 


ART. 10. - L'épreuve pratique consiste en urie 

çlasse de 3 heures faite par le candidat. à des élèves 

d'une école primaire et comprenant obligatoirement, 

au choix de la commission, pour les candidats, 'Une 

leçnn d'éducation physique ou un exercice d'agri­

culture pratique, et pour les candidates; un eXercice de 

oouture ru d'enseignement ménager. 


l'emploi du temps dressé par le candidat sera sou­
mis préalablement à l'approbation de la commission .. 
Les .sujets des leçnns et les exercices d'application ­
seront la suite normale du programme suivi jusqu'au 
jour de l'examen dans la classe où lè candidat subit 
l'épreuve pratique. . 

Cette épreuve est notée de 0 à 20 sans coefficient. 
Toute note inférieure à 10 est éliminatoire: 

A~T. 11. - Les épreuves orales, subies à la suite 
de l'épreuve pratique, comprennent; 

10 - Une interrogation llUr [a législation· et l'ad­
ministration scolaire- de l'A.O.P. et du Togo. 

2<> - Une interrogation s'ur des sujets de pédag<o­
gie pratique appliquée à l'enseignement des indi­
gènes (organisation de la çlasse, mëthodes et proèé­
dés d'enseignement, etc. .. ). 

:Jo:> - L'appréciation par le candidat de caliiers 
(journaliers, de roulement) et de travaux d'élèves. 

Ces trois épreuves sont notées chacune de 0 à 20, 
sans ooefficient. Leur·, durée totale sera d'environ 45 _ 
minutes pour chaque candidat. 

http:l'enseignemef.lt
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, A~T. 12. - A la suite des épreuves pratiques et ora­
les, le procès-verbal de l'examen et le tableau des 
notes obtenues par les candidats, sont adressés au 
Commissaire de la République. 

Admïssion des camIidais 

ART. 13. - Une fois en' possessron de tous les 
dossiers d'eXamen, la oommission centrale de Lomé 
dresse le tableau général des notes obtenues par les 
candidats et établit, par ordre de mé~tc;'la liste des 
candidats proposés pour l'admission 'définitive, c'est­
à~dire, ayant réuni un total de 50 points pour l'ensem­
ble des trois séries d'épreuves et n'ayant pas de note 
inférieure à 10 aux épreuves écrite et orale. 

ART. 14. - Sur la proposiüon de la oommission 
centrale, le CommiSsaire de là République prononce 
l'admission définitive.et déliVTe, s'il y a lieu, par arrê­
té spécial, le certificat d'aptitude à 11enseignement. 

ART. 15. - Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et _communiqué par~OIUt .où besoin sera. 

Lomé, le 30 juillet 1945. 
J. NOUTARV. 

ARRETE No 403 E. tkl 301uiltet 1945.' 

LI! GOUVEllNEUR DES COLONII!S, 


CROIX Of.: OUERRE - MéOAIl.LE DE LA RtS1STANCE j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 m.rs 1921 déterminant 1 .. attributions 

et 1.. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le dêcret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation géné­
rale de Penseignemerit officiel au Togo, ensemble les textes 
modificatifs subséquents; , 

Vu l'arrêté N° 660 du 5 décembre 1939 ,églementant le 
certifi<:at de fin d'études primaires élémentaires: 

Sur ta propositlon du chef du service de l'enseignement 
p. i.; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER, - La réglementati.on.i:\u certificat 

d'études primaires élémentaires- instituée par l'arr.,êté 
No Ji60 du 5 décembre 1939 est remplacée par ta 

.!;UlVant~'e : 	 . . 

ART. 2. - Les candidats au certificat d'études pd­
. maires élémentaires doivent avOir atteint l'âge de 12 
ans ré\"olus au 1" juillet de l'année où ils se présen­
tent. Aucune dispense d'âge ,.'est accordée. 

ART. 3. - La session d'examen a lieu vers la fin 
de chaque année séal'aire à une date et dans les centres 

.régionaux fixés par le Commissaire de la République. 

ART. 4. - A l'époque et d~!!s les délais prescrits, 
chaque chef de secteur scolaire d,esse, pour son sec­
teur, l'état des .candidiits_ , 
" Cet état établi, s'Jr présentation d'.une pièce officielle 
(extrait de l'acte de naissance ou acte d.e notoriété en 
tenant licp)., porte: 

Les noms et prénoms des candidats, 
.	La date et lieu de naissance, 

La deme:ure de la famille, 

La ·signature de chaque candidat, 


• 

Le No de l'élève au registre' matricule. 
La liste des candidats est remise au président du 

jury d'examen. Un exemplaire 'en double est adressé 
au chef du service de l'enseignement", 15 jours avant 

- la date 'de l'examen. Cet état est \lÏsé par le maire ou 
le commandant de la ciroonscription territoriale. 

ART. 5. - Une décision du Commissaire de la Répu­
bliqu·e, prise \sUr lapJlOposition du chef du service de 
l'enseignement, fixe là compositi.on des commissions 
d'examen. 

ART. 6. - Les c.ommisstons d'examen sont ains~ 
consti!J1iées' : .. 

10 ~ L'administrateur commandant la drconscrip­
tion territoriale ou ·son délégué - President; 

2<> - Un chef de secteur scolaire; 
30 - Un délégué de l'administratron ou de la mu­

nicipalité ; , .. 
40 - Deux ou trois instituteurs oU institutrices du 

cadre suPérieur ou du cadre secondaire ou du cadre 
local choisis parmi .les maîtres des localités étrangè­
res à l'école qui présente des candidats; 

5<> - Un membre dé l'enseignement privé, etranger 
au centre régi.onal si la oommission doit examiner 
des élèves des écoles privées; 

li" - Un notable indigène. 
La présidence de la commission' sera assurée de 

deoit par le chef du service de l'enseignement ou par 
l'inspecteur des écoles ou par leur délégué, si les uns 
ou, les autres sont présents le jour de l'examen dans 
le centre régi.onal. 

ART. 7. - Une commission centrale, siégeant au 
chef-lieu du territoire dont les membres sont désignés 
par le Commissaire de la République, sur la propo­
sition du chef du service de ,l'enseignement, procè­
der. à la correction des épreuves écrites, à l'établis' ­
sement du tableau des points obtenus par les candi<lats, 
et à la rédaction du procès-verbal tendant à la pr.oc1a­
mation des candidats reçus. Ces attributions sont 
laissées aux commissrons régronales, quand elles sont· 
effectivement présidées par le 'Chef de service .ou l'ins­
pectetir de l'enseignement ou leur délégué. 

ART. 8: - G:ette commission est ainsf constituée: . 
Le chef du service de l'enseignement ou l'inspec­

teur de l'enseignement - Plésirklit; 
Un fonctionnaire de l'administration générale. ou 

un conseiller municipal; 
Cinq instituteurs ou institutrices; 
Un ~ membre de l'enseignement privé si ·Ia commis­

sion doit examiner- des élèves des écoles privées. 

ART. 9. - L'examen comprend 2 séries d'épreuves: 
a} ,Les épreuv.es écrites qui .ont lieu à huis clos dans 

tous les c~ntres, le même jour et aux mêmes heUres, 
sont éliminatoires et se déroulent dans l'ordre suivant: 

Pour 'te moil/! 
10 - Une' dictée d'une dizaine de lignes ,dont 'la 

ponctuation est dictée. La dictée est relue, puis 5 minu­
tes sOnt accordées. Toute· faute enlève deux points. 
La note zéro est éliminatoire, toutefois la commission 
peut examiner. 1 '·orthographe . de la composition fran. 
çaise pour statuer éventuellement. . 
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2" - Trois questions relatives à l'éprel1ve,piécédente: 
explicati0J.! d'un mot, d'une expr~ion, analyse d'un 
mot, famille des inots, synonymes et, bomonymes, 
oonjugaison. Cçs questfons. ne sont. pas écrites au 
tableau noir, mais dictées, puis 20 minutes IIOnt. accor­
dées. " 

, 30, - Une rédaction sur un sujet ~mple, et se nÎp­

p<?rtant à la vie personnelle;, de l'enfant, dans sa fa­

mIlle, à l'école ou au village. La rédadi~ servira 

d'épreuve d'écrilure courante - Durée:' 1 heure 30. 

, 4<l - Deux problèmes~ un d'arithmétique et de sys­

tème métrique, UI1 de géométrie, notés de 0 à 10, 

tirés du programme des cours mofens. Les énoncés 

sont écrits sans commentaire au tableau noir. Durée: 

1 heure. 


,PoUr te soir 
Un exercice simple-de dessin (ou de OOIJlure pour 

le~ fillettes); - Durée:' 1 heure. 
b) Les épreuves orales comprennent 6 interrogatiO!lS ' 

d'une durée maximum de 5 minutes chacune, notées 
de t) à 10 et portant sur: 

1" - Leelure expli9ùée, conversation;' 
20 - His~oire s6mmaire et 'géographie du Togo, 

du D~homey, del'A.O.F, et de la France (un croquis 
très SImple du cercle, du territoire, de la colonie, de 
l'A.O.P. peut être imposé aux candidats); 

30 - ,Calcul mental (cinq questions' notées cha­
oune de 0 à 2); , , 

4°, - Sciences physiques et naturelles (les interro­
gations porteront principalement pour les garçons sur 
l'agriculture de la région habitée par chaque candi!lat, 

,sur la puériculture pour les filles et sur l'hygièlfe pour 
les gar9Qns et les filles; 

50 ':- Gymnastique (pour les' garçons), j!nseigne­
ment ménager pratique (pour les filles); 

()u - Chant et récitation. 

,ART. 10.'_- Toos les sujets <les épreuves de l'examen 

spnt choisis dans le programme des cours moyens. 


ART. 11; -:- Les épreuves' écrites, ainsi que l'épreuve 
(te coulJure et de dessin ont Iiejl à huis clos, sous la 
sur\leillahee des niembr,es de la commissi"n. Les sujets 
des compositions seront remis ,au présigent de la com­
mission sous plis cachetés qui ne sont ouverts qu'en 
présence des candidats. , 
, Les comp'ositions portent en tête et sous pli cacheté 
les noms et prénoms des candidats avec le nom de 
l'école à laquelle ils appartiennent. 

Toutes les épreuves sont notées Ole 0 à 10. 
11 est attribué aux épreillves les coefficents suivants: 
Rédaction 2; 
Dictée 1; 

Quéstions 1; 

Caleul 2; 

Eerijure 1; 

Dessin ou coulure 1; 

Lecture et conversation 2; 


.Chant ou récitation 1; 

Histoire - Géographie 1; 

Sciences ,1 ; 

Gymnastique -et enseignement ménager!'; 

Calcul mental 1. 


ART. 12. - -Toute communication entre les can~ 
didats, toute fraude (JIU tentative de fraude entraîne 
l'éliminati"n du candida!. 

ART. 13. Seront déclarés admis, les candidats 
ayant obtenu pour l'ensemble des épreuves la moyenne 

,5 sur 10. ~ i 

ART. 14. - Le procès-verbal de l'examen, le tableau 
des notes 'obtenues sont immédiatement transmis avec 
les composition~ 'des candida!s, au chef du service de 
l'enseignement qui, après avoir vérifié la régularité 
des <opérations, propose au Oommissaire de la Républi­
que, la liste d'admission défÎliitive des élèves au certi­
ficat d'études primaire~' élém~ntaires. Cette liste est 
insérée au Journal Officiel du territoire. 

ART. 15. - Le pr~sênt arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où.besoin sera. 

Lomé, le 30 juillet 1945, 

J- NOUTARv. 

DECISION No 428 E. du 30 jaillet 1945. 
,LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 


CROIX DE GUERRE - MtDA1LLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA Ri'PUBLlQUEAU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 19'21 déterminant les attribulion. 

et les, pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduction des 

.~ dépenses administratives du Togo, modifié par ,celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixan,t llorganisation géné­
rale de l'enseignement officiel au Togo, ensemble les textes 
modificatifs subséquents; _ 

Vu l'arrêté du 30 no~mbre 1943 organisant l'enseigne­
ment privé au Togo; 

Vu l'arrêté du 30 juin 1942 portant organisation de l'école. 
européenne de tome;· , _ 

Vu l'arrêté du 25, aoill 1941 portant organi,"!!i"n de l'école 
primair~ supérieure de Lomé; 

Vu l'arrêté du 4 septembre 1941 portant organisation du 
oours complémentaire de j'école Notre-Dame" des Apôtres
de Lomé; . 

Vu l'arrêté du 5 féVl'ier 1942 fixant les périodes de vacances 
dans les écoles du terrik>ire; , 

Vu la nécessité d'aligner les congés, les examens et con-
Oburs sur ceux de la Fédération d'A.O.F.;. , . ... 

Vu les instructions du directepr général de J'instruction pu'.. 
Mique à Dakar;, . 

Sur- la proposition du chef du service de· Penseignement . 
p. i.; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dates des vacances fixées 
par la décision N" 66 E. du 17 février 1945 pour 1945 
S'Ont exceptionnellement modifiées ainsi qu'il suit: 

A - ECOLES- ÉLÉMllNTAIRES - COURS NORMAL 

DES' MONITEURS D'A,TÀKPA'MÉ 


Grandes Vl1CaftCes" 1 mQis: -du 1er septembre inclus 
au 30 septembre inclus. 

e - EcoLE PROFESSIONNELLE DE SOKODÉ 
Grandes vacOltCeS .. du 16 septembre inclus au 13 

octobre inclus. ", 1 
ART. 2. - 'Les dates des examens et ooncours sont 

modifiées ainsi qU'il suit; 

• 
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,CollColli'S 'comllÙJJt à l'école primaire supériewe, 

tut cours1WrmtIl des molÛt&urS d'Atokjiam:é, ,aa cours 


. complémentaire Notre-Dame, d~s Ap(}tr(!S et 

à l'Ecole PfofessïOll/1.elle dé Soko# 


27 ao11t et jours suivant~. 
Certificat d'étodes primaires 'élémentaires 

• (Ecoles EMmen/aires) 
20 août ét jours suivants. 

Diplôme de sortie de l'Ecole Professionnelle 
;'3 septembre et jours suivants. 
Le reste sans changement. 

ART,. 3. La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juillèt 1945. 
J. NOUTARY. 

Voirie 

No 404 TP. .:..:.. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo, en date du : 

30 juillet 1945. Le réseau des chemins de fer du ' 
Togo est autorisé' à déplacer le branchement de voie 
ferree particUlier qui dessert la c{)ncession de l'Union 
Electrique Coloniale. Ce branchement à v{)Îe de 'Un' 
mètre, qui franchit actuellement 111 rue du Maréchal 
Joffre (Route de PaUmé) au point kilométrique 0.442, 
sera incliné plus vers le n'Ûrd et traversera désormais 
ladite rue au point kilométrique 0.461. 

Station da rep.s d. MI••hoh' 

No 405 F. ~ Par' arrêté du Oommissaire de la 
République'au Tog;o en date du : 

31' jui1let 1945. - Sont abrogés pour compter du 
31 juillet 1945 les arrêtés No 402/F. du 1er aoilt 1944 
créant la Station de repos de Misahôhé et No 537IF. 
du 20 'Octobre 1944 fixant les tarifs de séjour à cette 
Station. ' 

Pe.t. boylac 

ARRETE No 412 SE. dit 4 aofii 1945. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX DE OUERRE - MiOAILLE -DE LA RtsISTANCE, 

, COMMISSAIRE DE LA ~PUBLIQUE AU Tooo" 
Vu le décret du 23 marS 1921 'déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives 4u Togo, mOdifié par celui' du 
20 juillet 1937; 

Vu l"rrêté No 199' du 3 avril 1943 organisant le service 
de l'élevage.; 

Vu l'arrêté N0 550 du 30 octobre 1934 réglementant la 
police sanitaire des animaux dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté NO 425 du 26 juillet 1937 réglementant l'im. 
~rta:tion et }texporta:tion des animaux par voie de terre et 
réglementant la circulation du bétail au Togo; 

Vu l'arrêté NO 491 A/E. du 18 septembre 1943; 
,Vu j'arrêté No 327 APA. du 23 juin 1944 portant fixation 

de certaines obligations des éleveurs en matière de police 
sanitaire des animaux; 

, 
" Vu le T. 0, N° 202 du 1er aoOt 1945 du cpmmandant du 

cercle de Sokodé; 
Sur Ja proposition du chef du service de l'élevage: 

ARRETE: 
Ali,tlCLE PREMIER. - Sont dédarés infectés de pes­

te bovine les territoires des cantons de Bapuréet Ka­
bou (subdivision de Bassari). 

ART. 2. - La zone franche comprend les cantons 
de Kidjaboon, Nawaré, Bangéli, Bidjabé et Bassari, 

ART· 3. Aucun animal des espèces bovine, ovine, 
caprine et porcine provenant soit du territoire infecté, 
soit des territoires indemnes ne devra pénétrer dans 
cette zone franche. ' 

ART. 4. - L'immunisation des animaux de l'espèce 
bov,ine compris dans la zone infectée et dans la z{)ne 
franche sera assurée selon les m'Ûdalités prescrites dans 
la n'Ote de Service No 268 SE. du 2 juin 1945. 

ART. 5. - Les mesures indiquées par les articles 13 
ét 14 de l'arrêté No 550 du 30 oct'Ûbre 1934 devront 
être strictement aRpliquées. 

ART. 6. - Toute infraction à l'un des articles ci-des­
sus devra faire l'objet d'un procès-verbal. 

ART. 7. l.e rommandant du cercle de Sokodé, le 
chef de la subdivisi{)n de Bassari, l'infirmier du ser­
,Vice de l'élevage, chef de l'équipe de, vaccination de 
la circonscription d'élevage de Sok'Ûdé, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent arrêté 'qui sera enregistré, communiqué et publié 

, partout 'Où besoin sera. 
Lomé, le 4 août 1945. 

J. NOUTARY. ' 
------'- ­

ARRETE No 414 SE. da 5 août H145. 

LE GOUvERNEUR DES COLqNIES, 


CROIX DE OUERRt;: _. M~A1Lt....E DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre '1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modîfié par celui· du. 
20 juillet 1937;. 

V!l l'arrêté N°- 199 du 3 avrU 1943 ·organisant le servlce 
de l'élevage; . , 

Vu l'arrêté No 550 du 30 oclobre 1934 réglementant la 
police sanitaire àe~ animaux dans le territoire du Togo;: 

Vu l'arrêté N0 425 du 26 juillet 1937 réglementant l'im­
portation et l'exportation des animaux par voie de tèrre et 
réglemenlant la circulation du bétail au Togo; 

Vu l'arrêté No 491 A/E. du 18 seplembre 1943; 
Vu l'arrêté No 327 APA. du 23 juin 1944 portant fixation 

de ,certaines obligations, des éleveurs .en matière de poUce 
sanitaire des' animaux i . 
. Vu l'arrêté N0 161 du' 24 mars 1945 déclaranl infecté de 

pesle bovine le canton Alloum; 
Vu le T. O. N0 202 du ter août 1945 du commandant du 

cercle de Sokodé; 
Sur la proposition du .chef du servicç de l'élevage; 

ARRETE: '.

ARTICLE PREMIER. - Sont dédarés infectés de pes-' 

'te bovine les territoires des cant'Ûns de Sarakawa et 
Bau (subdhisÎon de Lama,Kara). 



------

412 JOURNAL OFFICIEl.: DU TERRtTOIRE DU TÔGO 16 août 1945 

• 
ART. 2. - La rone franche comprend les cantons 


<le Pessidé, Tdtau.Tchau, Yadé, Lama-Kara. , 


. ART. 3.· - Anoun animal des espèces bovine, lovine, 
caprine et porcine provenant soit du territoire infecfé, 
soit des terriitoires indel1!.nes ne devra pénétrer ·dans 
cette zone franche. 

1I.RT•. 4. - L'immunisation des animauX de l'espèce 
bovine compris dans la zone ïnfectéeet dans la zone 
Jranche sera assur'ée sel'On les modalités prescrites 
dans la note de Service No 268 SE. du 2 juin 1945. 

ART. 5. - Les meS'Ures indiquées par les articles 13 
et 14 de l'arrêté No 550 du 30 octobre 1934 devront 
être strictement appliquées. 

ART. 6. - Toute infraction à l'un des articles ci·des­
.~us devra faire· l'objet d'un procès-verbal. 

ART. 7. - Le commandant du cercle de Sokodé, le 
chef de la subdivi.sion de Lama-Kara, ·l'infirmier vête­
rinaire du service de l'élevage, chef de l'équipe de \lac­
cination de la circonscription d'élevage de SolÇodé, 
SOnt chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé01!­
tion du présent arrêté q~i sera enregistré, comlll'Uniquê 
et publié partout 'Où besoin sera. 

L'Omé, le 5 août 1945. 

j. NOL!TARY. 

, Cdmm.ndement indl.6ne 

Chefs de canton 

ARRETE No 417 APA.du 6 aotlt 1945. 


LE GOUVEIl,NEUR DES COLONIES, 

CROI,X DE OUERRE -, MtOAILLE Dl!. LA RésISTANCE, 

CoMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

"t les pouvoirs du .Commissalre de ·1. République au Taga; 
Vu le décret du 19 Sèpi,embre 1936 portant réduction des . 

dépenses administr.tl_ .du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté No 113 APA. du 1"" m.... 1945 port.nt réorga­
nisation du commandement indigène .u Togo; 

Vu l'arrêté Nd 357 "PA. du 30 juin 1945 modifiant l'orga_ 
nisation territoriale de la subdivision de Klouto (cercle âu 
Centre); 

Sur .la proposition du commandant du cercle du Centre; 

ARRETE: 

AIl.TlCLE PREMIER. - Sont nommés chefs des diffé· 
rents cantons de la subdivision de Klouto (cercle du 
centre), tels que·ces cantbns sont définis par arrêté 
No 357 APA. du 30 juin 1945 susvisé, les iridigènes
dont les noms suivent: 

Che/de cllllton à 18.000 francs: 
Emmanuel K'Omla Adjahossevi, chef du canton de 

Kpélé. 
Chefs de callion" 15.000 francs: 

Apetor Il, chef du. canton de Palimé-vil1e. 
Semedo K'Ossi Winfried,. chef du canton de Daye-· 

Ahlo-Ikpa. 

Chef de clJltion à 9.000 francs: 
Raphaël Kodjo Nutsudze, chef du canton de Gadia. 

Chels de clJltiOll à 8.000 Irancs: 
Constantin J<;okou .. Agbok'Ou, chef dU canton de 

Fiokpo; , 
Kloudea· Messan Wenceslas, chef du canton dQ 

Kpimé-Lanvié-Akata. • 
Abaya René, chef du canton d'Agbada. 
Vincent Yao Gameti, chef du cant'On de Kouma­

Yokelé. 

Chels de cimton à 7.000 frl1J1Cs : 
Apecbo Nicodème; chef du canton d'Agomé-Hagni­

gba. . 
Kpak.ote Emmanuel, chef du canton d'Agotimé. 

AIl.T. 2. - Le garde-frontière de 4' classe, Constan­
tin Kokou Agbokou, sus-nommé, mis en disponibilité 
par décisi'On du 4 août 19415, continuera, dans ses nou­
"elles fonctions de . chef du canton de fiokpo, à perce­
voir la solde dont il bénéficiait dans son cadre d'ori ­
gÎne, oonformément aux dispositi'Ons de l'article 25 

. de l'arrêté N" 113 APA:. du 1er _mars 1945 portant 
organisation du oommandementindigène au Togo. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui prendra effet, 
pour compter du 1er janvier 1945, sera enregistré, 
oomlll'Uniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 août 1945. 
J. NOUTAIlY. 

LollemeDI el .m.ublem.nt 

ARRETE No 419 F. 00 6 aotlt 1945. 

LE GOUVEQNEUR DES COLONIE~, 


CROiX DI; OU'ERRE - MtoAfLLE De LA R.tsISTANC~f 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret' du 23 janvier 1914 ;portant . réglementation 
sur l'Installation, l'ameublement. la domesticité et les frais 
divers des hôtels des gouverneurs et autres fonctionnaires 
ayant droit à la gratuité du logement et de l'ameublement 
dans les ""lonies et pays de protectorat; 

Vu le décret du 26 mai 1937 portant modification du dé­
cret du 23 janvier 1914; , 

Vu l'arrêté N0 649 du 17 décembre 1937 sur l'application
du décret du 2(j mai 1937 portant classement des résidences 
et déterminant l'ameublement attribué à chaque clas.., - (mo­
difié par l'arrêté No 6 du 6 janvier 1939}; ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le classement .dés résidences 
es! fixé oomme s\lit : 
1re classe: 

Résidence. du commandant de cercle d'Anécho, du 
centre, de Solrodé et de Mango. 
2< clO11se: 

.RéÎlidence du cher de subdivision de Lomé, de 
Klouto, d'Atakpamé, de Solrodé, de Bassari, de Lama. ' 
Kara, de Mango, de Dapango et de Tsévié. 

http:administr.tl
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'3e cltl$se: 
Résidence du premier adjoint aux commandants. 

lie ,cercle de Lom~, d'Anécha, du centre, de Sokodé 
et de Mango. 

A~T. 2.. - L'attribution de l'ameublement est celle 
1ix'ée par l'article 2 de l'arrêté No 649 du 17 décembre 
1937, modifié par l'arrêté No 6 du 6 janvier 1939" 
sous réserve de la modifi.catÎon suivante: 

. . . . .• 
Ap~areiJ frigorifique 

Glacière . 

.• 

Le reste sans 

1'!'4 C1.ASSa 

. . 
1 1 

i~ 
1 1 1 

. . 

changement. 

A~T. 3. - Sont et demeurent abrogées 'toutes 
dispositions contraires au présent arrêté Qlui..sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 1 

Lomé, le 6 août 1945. 

J. NOUTA~Y. 

C. F. T. 

Personnel auxilio;ne 

RECTIFICATIF. à l'ordre gén'éral No 1 da 10 mflrs 
1943, portlllZi règlement intériew du. personnel auxi­
liaire empLoy! au RéselÙl da Chèmin de Fer du 
Togo. 

TITRE lIf 
ARTICLE 13. - Au lieu de: 

«Les conditions de recrutement sont ceUes fixées 
par article Il du règlement.. . . etc . . .» 

Lire: 
« Les conditions de recrutement sont celles fixées 

par le règlement . • . etc . . . ». 

Ouverture de crédits 

ADDITIF à l'arrêté Ji<! 257/F. du:. 19.mai 1945, ponant 
()jlverfure de crédits suppMnientaires: 1. O. Togo 
d,u 1er ;ain 1945 - Page 288:' 

Après: 1. NOUTARV. 
AJoUTE~:, ApprIJuVé par Mere{ /];0 45/1579 

du: 13 juillet 1945. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par décref en date du : 
18 juillet 1945. - Sont promus dans le personnel 

des services technique!; et scientifiques de l'AgriC!Ulture 
aux colonies: 

PE~SONNEL DES INGÉNIEURS 

A la hors-classe du gr<!de 'd''inlfténf(Jl,/r : 
.,.~~.~., .... 

Pierron (René), ingénieur de 1« classe. . .. .. . . . .. . . 
Pour la 2e clais!': du: gr<!de d'ifL#ni~ar-adioint, 

.. . . . . . . . . . . ~ ~ 

Fontaine (André), 2e tour choix; 
......... ;~ ... ,.' . 

Ces promotions et titularisation auront effet, tant 

du point de vue de l'ancie!lneté que de la solde, à 
compter du lor janvier 1945. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EU~OPÉEN 
• 

Par décision No 423 P. du: • 
27 juillet 1945. - M. Brugeron François, lieutenant 

d'administration du service de santé colonial, nouvdle. 
ment mis à la disposit16n du Commissaire de la Répu. 
b1ique aU Togo et arrivé au territoÎre le 2 juillet 1945, 
est nommé comptable-gestionnaire ..de l'hôpital deLo­

. mé et régisseur de la caisse d'avance, pour compter du 
6 juillet 1945; en remplacement du lieutenant d'admi­
nistraHol\ Marc, affecté à Dakar. 

Par décision No 425 TP. du : 
27 juillet 1945. - M. Grunitzky Nicolas adjoint 

technique de 3e classe des T.P. de l'A.O.'F., esr pommé, 
à titre intérimaire et. cumulativement avec ses fonc­
tions actuelles,. chef de 1" section tupographique pen­
dant l'absence de M. de Guise René. 

Par décision No 429 CFT. du: 
30. juillet 1945. - M. Rosa Gustave, chef de sec­

tion avant 4 ans des chemins de fer de l'A.O.F. est 
nommé chef du service de la voie et des bâtiments 
du réseau du Togo. 

---~ .~...__ 
Par décision No 439 P. dt1 : 
6 aont !945. - Le vétérinaire-adjoint Brinon, chef 

du serviçe de l'élevage du 'toglO, est chargé provi­
soirement et jusqu'à son rapatriement, de l'inspec­
tion des viandes de boucherie à Lomé, en remplace­
ment du médecin-commandant Lafleur. 
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La présente décisio!! aura - effet pour 'compter du 
1et août 1945. , 

Aff_cl.lion. 

Par décision No 420 P. du : 
27 juillet 1945. - Mme Lapeysonnie .< née Juliette 

Euzière), médecin contractuel, n®vellement affectée 
au T<lgoet arrivée au territoire le 21 juillet 1945; 
est mise à la disposition du directeur local de la santé 
publique pour servir à Mang'o.­

Par décision No 421 P. du: 
27 juillet 1945. --M. Rudit Jean, sous-chef de poste 

- des transmissions coloniales, nouvellement affecté au 
territoire et arrivé à Lomé le 14 juillet 1945 est mis 
à la disposition du chef du groupe radioélectrique du 
Togo. 

Par décision No 434 p. du : 
3 _ août 194~_ '- M. Guérin, adjoint principal de 

'ClaSse exceptionnelle des services civils, précédem­
ment nommé chef de la subdivision de Lama-Kara, 
est remis à la disposition du Commissaire de la Répu­
blique à Lomé. 

M. Appia, adjoint de 2e classe stagiàire des ser­
vices civils, adjoint au commandant du cercle de So­
kodé est nommé provisoirement chef de la subdivi­
sion de Lama-Kara et président du tribunal du le, de­
-gré de cette localité, en remplacement de M. Guérin, 
adjoint principal de ç. E; des services civils, appelé 
à d'autres fonctions. 

M. Appia assurera en ~utre, cumulativement avec ~es 
nouvelles fonctions, la présidence du tribunal du 1 et de­
gré de Sokodé. ' 

l'exercice des pouvoirs disciplinaires est cOnféré à 
M. Appia. 

PERSONNEL INDIG~NE 

Nomlnollons - Atfecl.llons 

Par décision No 431 P. du : 
2 août 1945. -' Le commis d'administration de 2e cl. 

Davi Adolphé, en service à Mango, est nommé agent 
spécial _et dépositaire-comptable à Sokodé,en rempla­
cement du commis d'administration Loko Albert. 

Le commis d'administration de 4e classe Abaglo 
Cosme, en foervice à Mango, est nommé agent spé­
cial, dépositaire,comptableet surveiIlant-chef de 1a 
prison de Mang,o, en remplacement du commis d'ad-' 
ministration Davi Adolphe, appelé à d'autres fonc­
tions. 

Le commis d'administration- dè 3e classe Foly Am­
broise, ;en service àu réseau des C.f.T., ,est mis à la 
disposition du commandant du cercle de Mango,en 
remplacement du commis d'administration Amégan 
André. " 

Le commis d'administration de 4e classe Loko Al­
bert, en service à Sokodé, est affecté au bureau des 
affaires économiques à Lomé. 

i.e ,cOmmis d'administration -de 7e classe Amégan 
André, en service à Mango; est mis à la disposition 
du chef du bur,eau des finances à Lomé. 

Le dactylographe journalier Lawson - Laurent, 'en 
service à Mango, èst mis à la disposition du chef du 
secteur spécial 4/T à Mango, en remplacement dU 
dactylographe auxiliaire Afidégnon Eusèbe, en ins­
tance de départ- en permission d'absence. 

Le dactylographe auxiliaire AfidégnonEusèbe, en 
service au secteur spécial 4/T à- Mango, est mis, pour 
compter de la date de l'expiration de la permission 
d'absence dè 45 _jours à lui accordée par décision nO 
417/P. du 25 juillet 1945,- à la disposition du secré­
taire général du T'Og'o à. Lomé. ­

Le magasinier journalier Malazoué PaIll,en ser­
vice à Lama-Kara (cercle ,-de Sokodé), est mis à la 
disposition du chef du service des Trava,ux publics 
pourserv~r à la subdivision des T.P. Sud à -Lomé. 

Par décision No 430 P. du: 
, 2 août 1945. - -Le médecin africain de 2e classe 
y ébovi Elias est -affecté à la formation sanitaire dé 
Lomé pour servir à la Polyclinique. 

Par arrêté Nd 401 P. du : 
30 juillet 1945. ~ L~ chef d'équipe de 3e classe des 

_ chemins de fer du Togo, Lawson Mathieu, en service 
,.... à la Se brigade du C..F~T. est, et ce jusqu'à interVen­

tion du jugement par le tribunal compétent, sus­
pendu de s-es f.onctions pour C9mpter du 18 juiIlet 
1945, date à laquelIe il a été placé sous mandat de 
dépôt pour détournement. \ 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions, l'intéressé n'aura dr.oit qu'à la moitié' de son 
traitement brut dégagé de tous accessoires de solde. 

R'vocatio. 

Par arrêté No 397 P. du: 
27 juillet 1945. - Le moniteur auxiliaire -de 3e cl. 

de l'agriculture, Tossah -Raphaël, suspendu de ses 
fonctions par arrêté nO 517/p. du 27 septembre 1943, 
est révoqué pour compter du 17 juillet 1945, date 
à laquelle il a' été condamné à huit ans'de travaux 
forcés par le tribunal criminel d'Anécho pour concus­
sion. 

Agents auxiliaires 

Passage à l'échelon SuPérieur de sa/aire 

Par décision No 436 P. du : 
3 août 1945. - Sont prononcés, pour oompter du let 

juillet 1945, les passages aux. échelons !l'l1périeturs de 
salaire suivants dans le persoimèl auxiliaire des cer­
cles, bureaux et services du territoire du Togo: 
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BUREAU 'l>ES fINANCES 

A l'iichelon 4 de l'échelle 2 
Homawoo Laurent, aide-oommis-expéditiollnaire au­

xiliaire. 
A l'échelon 3de l'écheUe 2 

Adjogah ,Robert, dactylographe auxiliaire, 
A Wchelolt 2 de l'échelle 2 

.Wilson Winfried, dactylographe auxiliaire; 
Tèvi Emmanuel, aide-commis-expéditionnaire auxi­

liaire., 
AD/II.INISTRATION GÉNÉRALE 

A l'éc!wlolt 5 de l'échelle 2 
Moèvi Samuel, aide-commiscexpéditionnaï're, auxi­

liaire. 
A l'rielzdOlt 4' de l'échelle 2 • 

Atayi Joseph, dactylographe auxiliaire; 
Kémé Gabriel, aide-cçmmis-expéditionnaire auxi­

liaire. 
A Wcltelolt 9 de l'échelle 1 

Dossou Gabriel, aide-dactylographe auxiliaire; , 
Blakimé Emmanuel, aidecdactylographe auxiliaire.' 

TRANS/II.lSSION 

A l'échetolt' 2 de l'échelle 2 
Bossou Augustin, aide-opérateur rad,io auxiliaire; 
Géraldo Noureïne, aide-<>pérateur radio auxiliaire; 
Acakpo Addra Narcisse, aide-opérateur radio auxi- , 

Haire, ' 
A l'éehelolt 7 de l'échelle 1 

Ziangbé Akakpo Michel, surveilIant auxiliaire des 
P.T.T. 

AORICUL TURE 

A l'éche/ott 9 de l'échelle 1 
Tamakloé Eklou James, aide-surveillant auxiliaire 

d'agriculture. 
A Wchelolt 8 de l'échelle 1 

Alatchao Aniki, aide-surveillant auxiliaire d'agri­
·culture. 

TRAVAUX P,UBLICS 

A l'échelott 8 de l'échelle 2 
Tukada Jean" dactylographe a1l>1<iliaire. 

A réchelOlt 6 de l'échelle 2 
Guih Akakpo Hubert, ouvrier spécialisé auxiliaire. 

A l'échelolt 3 de l'échelle 2 
Sidibé Salifou, ou,vrier spécialisé auxiliaire; 
Tchàbana Alassani, ouvrier spécialisé auxiliaire; 
Zinsou Philippe, 'Ouvrier spécialisé auxiliaire. 

A l'échelolt 10 de l'échelle 1 
Bràhima Djarassouba, chaîneur auxiliaire, 

A Wèhe&JJt 7 de l'échelle 1 
Kpodar Roli Victor" ouvrier auxiliaire. 

, A l'échdolt 5 de l'échelle 1 
Ayivi Nicodème, 'Ouvrier auxiliaire, 

A l'échelolt 4 de- l'ééhdle 1 
Tétévi Charles, aide-dactyl>ographe auxiliaire. 

SERV1CE DE SANTÉ 

A {'\§chelolt 4 de l'échelle 2 
de Souza Elie, infirmier auxiliaire. 

A l'échelolt 5 de {'échelle 1 
AgQmessou V érQilique, 'aide-assistante sociale auxi. 

liaire; 
'Lawson Louise, née Tamaktoé, aide-assistante sociale 

auxiIiair~; .. ' . 
Kossi K>odjoba, garde d'hygiène auxiliaire. 

SERVICE DE L'ENSEIONE/II.ENT 

.A l'éclte/olt 6 de l'échelle 2 
Akakpo Kokoè, n\!e Ayivi, monitrice auxiliaire. 

A l'\§chelolt 5 de l'échelle 2 
K>ouévi Ayi Pierre, aide-commis-expéditionnaire au· 

xiliaire. 
A l'éche~on 2. de l'échelle 2 

'Kodjo Emile, moniteur auxiliaire; 
Tèko Agbo JQseph, mQniteur auxiliaire; 
Ajavon André; monitèur auxiliaire. 

'SERVICE MÉTt',OROLOGlQUE \ 

, A l'échelon 9 'de l'échelle 3 
d'AlmeidaA,ntoine, oommis-expéditionnaire, auxi­

liaire. 
VOIRIE DE LO/ll.É 

,A l'échelon 9 de l'échelle '1 
Dadji Nôutékpo, ouvrier auxiliaire; 
Ahoalété Ayivi, ouvrier auxiliaire. 

A l'échelolt 6 de l'échelle 1 
Houn:lOOukin Koffi, chef d'équipe auxiliaire. 

l?ecla,sselnent 

Par décision No 435 P. du: 
3 août 1945. ~ Vaide-dactylograph(t' Ililliiliaioo 

(échelle 1 - échelon 9) Roland Robert, en service 
au Bureau Militaire à Lomé, est reclassé à l'ééhelle 
1 - échehon 10, pour compter du 1er juillet 1945. 

Il conserve à cette date, dans son emploi, une' an­
cienneté civile de trois ans. ' 

No/nination - Affectation 

Par décision No 419 p, du: 
27 juillet 1945. - Sont engagés en qualité de moni. 

teurs auxiliaires de l'enseignement (échelle 2 - éche­
lon 1) et rèçoivent les affectations Sl:(ivantes, les 
nommés: 

Gbadégbégnon Nicolas : Ecote régionale 'de Lomé. 
Nétchéna\\'oé Comlan: Ecote régioltale ae Palimé. 

Gardes-for••tiera 

Suspension de fonctions 

Par arrêté N" 421 P. du : 
8 août 1945. Le garde-forestier stagiaire Accot-

chou Boniface, "n service à Tététol.l-Tohoun {Cercle' 
du Centre), est suspendu de ses fonctions pour oomp­
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ter du 3 août 1945, date à laquelle il a' 'été incarcéré 
sous l'inculpation de rondUssion et abus de oonfiance. 

Pendant toute la duré.e de sa suspenSÎ<Qn de fonc­
tions, l'Intéressé n'aura droit qu'à la moitié de son trai­
tement brut, dégagé de tous accessoires de solde. 

Nominations ~ Titularisations ~ AUectations­
Mise en disponibilité 

Par arrêté NQ 407 P. du: 
31 juîllet 1945. - Sont agréés dans le cadre local 

des douanes du l'ogo, en' qualité de gardes-frontièr.es 
stagiaires, les nommés: 

Danklou Gbemakpo Bossou Bonaventure; 
Adjamgba Robert. 

. " Ils sent mis à la disposition du chef du service des 
douanes. . . 

Par arrêté N" 408 P. du : 
2. août 1945 ..- Lesgardes-fmntières stagiaires ci­

après désignés qui ont accompli leurs deux années 
de ,stage réglementaire, sont titularisés dans leur em· 
ploi et oommés gardes-frontières de Se classe: 

Po'ur com.pter da 16 fllifl 1945: 
Houndjo .Gaudens, en service à la brigade mobile de 

PaUmé; 
Gnassounou Todég>o, en service au poste des doua­

nes de Dapango. 
PoUr OfJmpter du 2 idillet 1945-.' 

Hounadjaï François, en service à la brigade mobile 
de PaUmé. 

Par décision No 422 P. du: 
27 juillet 1945. - Les gardes-frontières stag'iaires 

ci-après désignés, en service à la brigade de Lomé, 
sont affectés, pour comllter du 1er août 1945: 

Au poste des douanes 'de Zola 
Lawson Emmanuel. 

Au poste des douaM,s 'de No'épé 
Komlanvi Faustin. 

Par décision No 438 P; du : 
4 août 19415. - Le garde-frontière de 4e classe 

Agbokou Cotl$tantin, en service à Klouto (Cercle du 
centre), est placé dans la position de disponibilité 
pOur une p'éri1ode de deux ans pour compter du 4 août 
.1945. 

Fore.. de police 

Par arrêté No 395' BM. du: 
26 juillet 1945.· - Sont licenciés et rayés des con­

trôles actifs des Forces de Police du Territoire: . 

Pour compter da fer août '1945 
F aton Gandonou, garde de 20 classe Mie 1482, du 

peloton de borné, « pour mauvaise manière habituelle 
de servir et inaptitude professionnelle ». . 

POur compter du 1., novembre 1945 
Massoma Mossi, garde de lr< classe; Mie 1234, du 

peloton de L'Orné (Tsévié), « pour limite d'âge ». 
Seyni, brigadier de 1re classe, Mie 1091, du dépôt 

des gardes, « pour fin. de service »; 
les gradés et gardes ci-après, proposés pour l'attri­

bution d'une pension de retraite dans les oonditions 
fixées par l'arrêté No 112 en date du 20 février 1937 : 

Mamaize Domi, brigadier de '20 cl. Mie 1303, du' 
peloton de Mango. 

I<;oakoa'O, garde de 1re è1asse, Mie 1127, du peloton 
de Mango. 
. Nayiri, briga.dier de 20 classe, Mie 1095, du pel'Oton 

de Mango (Dapango). . 
Fallani, garde 'de 1'" classe, MI, 1198, du dépôf 

des gardes. 
Tabàss!. Bora, brigadier. de 1re classe, Mie 773, 

du peloton du Centre (Atakpamé). . 
Aitongnon, brigadier de 2< classe, Mie 1024, du 

peloton du Centre (Atakpamé). 
Barna Dandaona, garde de 1re classe, Mie 791, du 

peloton de Solrodé (Bassari). . 
Zoumarou, brigadier de 2e classe, Mie 1167, du 

. peloton de Sol<odé. 
Baoré, 'garde de 1re classe, Mie 1168, du peloton 

de Sok!odé. 
Gambita. l, garde de' 1re classe, MIe 1100, du pelo­

t'On de Sokodé.' 
Dogo l, garde de 2e classe, Mie 1089, du peloton 

du Centre (PaUmé). 
Djehometo, garde de 1re classe, MIe 1092, du pelo­

ton d'An écho. 
Lakougnouhan, garde de l,e classe, MI, 1130, du 

peloton d'Anéeho. : 
Tomodji, garde de 2< classe, MIe 1234, du peloton 

de Lomé. 1 

Yacoubou Katambara, brigadier de 1" classe, MIe 
950, du détachement f\olice Lomé. 
, Kalakassi, brigadier de 2e classe, Ml' 937, du pe­

loton de Sokodé (Lama-Kara). 
La gratuité du transport leur est accordée pour 

rejoindre leurs foyers avec leur famille. 
,Le licenciement du brigadier de 2< classe Goalani, 

MIe 677, du peloton de L'orné (Tsévié), prononcé par 
arrêté No 205 SM. en datl' du 22 avril 1945, est annulé, 

Ce gradé reste affecté à Tsévié. " 

ERRATUM à l'arrêté No 205 S.M. du 22 avril 1945. 
Le licenciement du brigadier de 1"c1asse Midamon, 

Mie 814', du peloton de Lomé, est reporté du 1er août 
au 1" novembre 1945. 

Le reste sans changement. 

http:gardes-fronti�r.es
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DIVERS.. 
" ....cl.tl... ­

Par 	arrêté No 418 APA. du : 
6 août 1945. - Est autorisée dans le ter-ritoite du­

Togo la constitution d'une association 'dénommée « Ha, 
vi-Lolo » dont le siège est fixé à Lomé. - • 

Sont approuvés les statuts de cette association, tels 

qu'ils sOnt annexés au présent arrêté. 


Sour••• 

Par arrêté No 410 E. du: 

3 août 1945'.- Les bourses suivantes sont acoor­
pées pour l'anilée scola;r" 1945-1946: 

\ 

10 - Une bourse d'études de Trente-six mille francs 
(36.000francs) est accordée à M. Homawoo Edouard, 
pour lui permettre d'entreprendre ses études de phar­
macie à la Faoulté de Paris. 

2:> - Une bourse d'études de Trente-six mille francs 
(36.000 frs.) est accordée à M. Amorin César, étudiant 
en médecine à Paris, 

Ces bourses sont payables mensuellement et d'a­
vance par le Service Administra tif Colonial au moyen 
d'ordres de paiement émis par le Directeur de ce 
-Service sur la prévision constitu.ée par le Ter'ritoire sous 
la seule obligation par les bénéficiaires de produife 
les certificats ou justifications de soolarité les 10 mars 
et 10 juin de la présente année scolaire. 

Les dits certificats ou justifications seront mis au 
soutien du dernier versement trimestriel. 

La 	dépense i!St imputable au budget local du TOg\:) 
chapitre XIII artiCle 6 - paragraphe 5 - lBour­

ses et allocations). 

Par arrêté No 420 E. du: _ 

7 août 1945. - Une bourse d'études de Trente-six 
mille francs (36.000 frs_) est acoordée, pour Pannée 
scolaire 1945-1946, à M. Djabalru Albert, pour lui 
permettre d'entreprendre ses études de pharmacie 
à la Faculté de Paris. 

Cette bourse. est payable mensuellement et d'a­
vance par le Service oolonial au moyen d'ordres de 
paiement énùs par le Directeur de ce service sur la 
prévi~ion constituée par le Territoire sous la seuleobli­
gation -par le bénéficiaire de· produire les certificats 
ou justificatio~s de scolarité les 10 mars et 10 juin dé 
la présente année scolaire. 

Les dits . certificats -au justifications seront mis au ­
soutien du dernier versement trimestriel. . 

La dépense est imputsble au blUdgd local du 'f.ogo 
Chapitre XIII -article 6 - paragraphe 5. 

(Bourses et alloCations). 

No 2087 AP. - Par arrêté dy Gouverneur général 
de l'A.O.F., Haut-Commissaire. de la. République au 
Togo en date du : . 

11 juillet 1945. Sont nommés membres du con­
seil d'administration du T,ogo: 

1" le médecin-lieutenant colonel Queinnec, di­
recteur local de la santé publique au Togo, en rempla­
cement du médècin colonel Le Oac; 

2:> - l'ingéniClUr hors classe des Travaux publics 
Gustave, chef du service des Travaux publics du Togo, 

. en remplacement de l'ingénieur principal des Travaux 
publics Prunet. . _ 

Par décision No 433 F. du: 

3 août 1945, Une commission composée de: 

M. 	 Sanson, chef du bureaIU des finances PI'f!sitlf/nt 

Lombard, chef de la subdivision des !. M.M. 

. 
Travaux publics, 

Rosa, chef du service de la voie, Membr.es 
Brenner, chef de la section du ma­ -

fériel, 
se réunira sur la convocation de Son président à l'iffet 
de procéder à la réévaluation de quatre -tracteurs pro­
venant de la récupération des Travaux Ne'l.ifs. . 

/ 

Be"les du G"u"ernem~nt général 

. Par déciSion du Gouverneur général de l'Afrique 
O<ecidentale française' en date du : . 

2 juillet t 945. - Sont déclarés définitivement admis 
à l'examen pour l'obtentiJon de la deuxième partie 
du diplôme de sortie de l'Eoole ,normale Frédéric­
Assomption les élèves dont les noms suivent:_ . '. . .. . . .. . . . . . . . ~ 

2<>. Section Agricul!'ltre. 
Menllon oS$ez Men: 

".' . ,. . . . , . . . . '" . . . . . . 
4. Komlan Kouma, du Togo. 

Mellilolt pdss'alfle: . .. 	 . . . . . . . . . . \ . . 
6. Mensah Paul, du - TOg\:) . . . . . . '. . . . . . . 

Certificat d'Études primaires élémentaires 

Par décisi,on No 437 E. du : 

3 août 1945. - Les épreuves écrites et 'oralis du 


- Certificat; d'études primaires élémentaires pour l'an­
née 1945 auront lieu à Lomé, Anécho, Atakpamé, 
Palimé et Solrodé le 20 août et' jours suivants. Elles 
oommenceront le matin à 7 heures 30 et le sQir à 
14 heures 30. 

http:constitu.�e
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les œndidats du centre de Mango se rendront à 
Soloodé pour y passer l'examen. 

les oommissions d'examen prévues à l'article 6 
ikl'arrêté du 30 juillet 1945 sont oomposées oomme 
~": ' 

CENTilE DE LoMÉ' 

Président : 
M. Robicbon, chef du service de l'enseignement p. i. 

Membres: 
M. Giraud, chef du secteur scolaire d'Anécho; 
le oommandant de cercle ou son délégué; 
Mme R'Ûbichon, directrice de l'éoole européenne de' 

LQm~é; 	 . : 
Mme ViI1(joon de Naide, institutrice stagiaire en 

service à Lomé; 
Mlle Amorin Florentine, institutrice du C.S. d~ 

l'A.O.F. eu service à PaUmé; 
Mlle Sanvee Régina, institutrice du C.S; de l'A.O.F. en 

service à Anécho; . 
M. Ankrah David, instituteur .du C. S. de l'A.O.F. 

en servie'e à Atakpamé; 
M. Kpodar Louis, instilutwr ordinaire en service 

à An'écho; ;. 
Mme la directrice de l'éoole Notre-Dame des Apôtres 

d'Anécho; 
M. Mikem Michel, instituteur auxiliaire en service 

à,Ariécho; 	 1 
Le R. P. Riegert, directeur des 'éooles catholiques; 
M. Ladé Pierre, instituteur à la Mission Catholique 

d'Atiécho; , , 
Mlle Pelle!,er, directrice des 'éooles' de ,la Mission' 

Evangélique ; 
M. Ahyee Jacques, m,oniteur à la Mission Protes· 

tante de PaUmé; 
M. Sanvee Josiah, notable Togolais à Lomé. 

CENTRE D'ANÉCHO 

Prélfidelit : 
M. Derros, chef .. du secteur scolaire de Palimé" délé­
,gué du chef du service de l'enseignement; 

Membres: 
le commandant de cercle ',o,u son délégué; 
M, Atayi Salomon, directeur de l'école régionale 

de Lomé; .. 
M. ,D'Almeida Alex, instituteur ordinaire du C. S. 

(je l'A,O.F., en service à Lomé; 
M. Kponmn Hubert, institutCiUr ordinaire en service 

à Lomé; ( 
M. KudjohHermann, moniteur surnumérai.re du 

C. S. de l'A.O,F. en service à Lomé; 
M. Amah Moorhouse, institutCiUr auxiliaire en ser­

.vice à Lonié; , 
Mlle Kouévialroé Hélène, institutrice du C. S. de 

l'A.O.F., en service 	à Palimé ~ .. 
Le R. P. Lingenheim, Mission Catholique de Lomé; 
M. Dav,id Albert, directeur de Pérol" de la Mission 

Catholique de Lomé; 
Sœur Lucilla, du Couvent Notre-Dame des Apôtres 

de PaUmé; i 
M. Kpostra Eilfried, Mission Evangélique de Lomé; 

M. MenSah Koumako Frèd, notable Togolais 'à 

Anécho.- • 


CENTRE O'ATAKPAMÉ 

Président .: 
M. Petit, directeur du Cours Normal des Moniteurs, 

délégué du c~ef du service de l'enseignement; 
Membres: 

Le oommandant de cercle ou SOI), délégué; 
" M. Ajavon Henri, directeur de l'école régionale de 

Solrodé; , 
Mlle Kpodar Cécile, institutrice du C. S. de l'A...O.F., 

en service à Lomé; 
Mlle D'Almeida Vér.onique, institutrice du C. S. de 

l'A.O.F., en service à Lomé; 
M. Dagba 'Francis Vidor, directeur de l'école de 


Nuatja; : :!,! -'1 

, M., Fumey Arnold, instituteur adjoint en service à, 

Soi<odé; 

Le R. P. Bosetti, Missi'On Catholique de Palimé; 
Mlle Monod, Mission Evangélique d'Agou-Ny'On­

~; , ' ,. 
M. Gafah Pierre, Mission Catholique de L'Omé; 
M. Açljoyi Constantin, Mission Protestante de Lomé; 
Un notable indigène désigné par le oommandant 

de cercle. 
CENTRE DE PAUMÉ 

.. Président : 
M. Buisson, directeur de l'école primaire supérieure 

de Lomé, délégué du chef du service de l'ensei­
gnement; 

Membres: 
Le chef de subdiyislon ou son délégué; 

,M. Aquerehunu Samuel, instituteur du cadre supé­
rieur en service à Lomé; 

M. Amédégnato Richard, instituteur ordinaire en 

service à Wogan; , 


Mil, Lawson Hélène, institutrice du C. S. de l'A.0,f., 

en service à Anécho; 

. M. Johnson Gabriel, instituteur 'Ordinaire en service 

à L'Orné; 
M. Tèkoé Alexandre, instituteur adjoint en service 

à Lomé;· 
, Le R. P. Gester, Missiün Catholique de T'ogoviIle'; 
, Mm, Nouvelon, Missiion Protestante d'Atakpamé; 

M. Ecoué Jérôme, Mission CathoUqi.te d'Atakpamé; 
M.Ak'ouété John, Mission Méthodiste d'Anécho; 
Fia Koffi, maire de la Comm'llne indigène de Palimé; 
Sœur Magdala, du Coovent Notre-Darne 1:les Apôtres 

de Lomé. 
CENTRI:: DE 'SoKODÉ 

Prési1ielit : 
M. 'Morin, directeur de !'éoole Pf9fessionnelle de 

Sokodé, délégué du chef du service de l'enseignement; 
Membres: 

le oommandant de cercle ou son délégné; 
M. Ayihfrédérjc, instituteur adjoint du C. S. de 


l'A.O.F., en service à Lomé; 

. M. De Médeiros Jean Julio, insti !uteur ordi/laire 


en service à Lomé; 
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M. Lawson' Body Jonathan, instituteur "rdinaire en 
service à Anécho; 
, M .. ~aoob Adoté, instituteur >ordinaire en servièe 
a L>Ome; 

Mlle Dlympio Amélia, institutrice du C. S.,. de 
l'A.O.F. en service à L9mé; 

Le Rv P. Waikoviwk, Mission Catholique d'Alédjo; 
, Un notable indigène désigné par le oommandant 

de cercle. . 
La oommissÎ>On centrale prévue à l'àrtic1e 8 de l'ar­

,rêté du 30 juillet 1945, est éventuellement compo­
sée comme suit: 

PMiid:etit : 
M. Robicbon{ chef du service de l'enseignement; 

·MembrèS: 
. Le commandant de cercle ou son délégué; 
Mme Robichon directrice ,de l'école européenne; 
Mme Villedon de Naide, instii.\ltrice stagiaire; 
M. Buisson, directeur de ·l'écoleprirnaire supé­

riéure 	de Lomé; .,'. 

'M. Oiràud, chef du sectelUr scolaire d'Anécho; 

M. Aquereburu Samuel, instituteur du cadre supé­

rieur' du Togo; '. 
. Le' R. P. Riegert, directeur 'des écoles catholiques; 

Sœur Jacques-Marie, directrice de l'éoole ..Notre.. 
Dame des Apôtres; • 

Mlle PelIeti~r, directrice des écoles' de la Mission 
Evangéliqu,e, 

- Subventions . 

Par décision 'No 426 E. du: 
27 juillet 1945. - Pour le deuxième trimestre 1945, 

les suhventions suivantes sont accordées aux établisse­
ments de l'enseignement privé ci-dessous désignés 
afin de contribuer à oouvrir leurs dépenses de person­
nel, de matériel, d'outillage, d'enseignement pmfes­
sionnel, manuel ou .agricole et de fOlUrnitures "dolaires : 

Mission CathOlique >. •. 242:462 
Mission Evang'élique >. 58.350 
Mission Méthodiste (1 et et 2e trimestre) 13.800 
Les prjmes Sllivantes pou'r succès aux examens sont 

accordées aux établissements de t'enseignement privé 
ci..dessous désignés: 
. Mission Evang-élique 
~ission Méthodiste 

-'----~---

,9.600 
2.000 

Impôt. 

Rar arrêté No 278 l)is,CD. du: 
31 mai 1945. - Sont prises en charge, au titre des 

impôts directs, exercice 1944, les sommes détaillées 
ci-après s'élevant à Cent un mille sept cent soixante 
quinze francs quatre vingt dix centimes.' 

.' NATURE DES CONTRIBUTIONS 	 ~10NTANT1 AGENCES 

1�----------�----------------------------~--,-----------I~.--------_41
i 

Exercice 1944 

Impôt· cédulaire. 48,-Anécho 48,­1---­... .
ImpÔt personnel 	 .Klouto 

" Patentes . . .: · · ! - 205,­Rachat ~es pre'stations 	 . •, · 
, 29,90ImpÔt foncier .' . · .. .29,90Sokodé 

~---.. 

Impôt pei·sonnel · · . . • ! 6.930,­. Mango ' 
1 

,Patentes 	 '-.. 55.385,­
! 93.095,­:Rachat des- prestations 	 i, ___c::.30"-,.:7~50.:..,__1 

Dapango 200,­Impôt person~el • .· .Licences '. 7.950.­· 
Taxe sur· armes. 	 . 128.- . 
.Taxe sur bicyclettes 	 .. 120,­ 8.398,­

TOTAU~ 


'.: 

~.-=~~~=-~~~~-=-=....~===T=O=T=AL============;.~-;-;~;-;-;··;····;·····~ ..~~~-;-=-=-=10:1:.7~7~5:.9~0:~= 	 ..ii 

Le 
ments 

reoouvrement doit être assuré selon 
en vigueur.c.:.:.....-'-'-_____ 

les' règle­

Justice 

Par arrêté No 415 ,ApA. du: 
6 août 1945. La liste des assesseurs européens 

près le tribunal criminel de Lomé pour l'année 1945 
est modifiée comme suit: 

M.M. 	 Tessier, chef .de dépôt des C.F.T.,. enrempla• 
. cement de M. Larrère; . 

Boutet, sous-chef de bureau des Ohemins de 
Fer, en reinplacement de M. R:obert; . 

Ùrornard, agent de Commerce, en remplacement 
de M. Bastard. 
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Par décision No 442 eURo dl.\ ; 
7 août 1945. - Le Trésorie~-payeur du Togo est 

exceptionnellement autorisé à recevioir dans ses caisses, 
. une somme de 1 livre sterling 12 shillings 12 pence, 

tlétenl.\e .par le Service de la Curatelle et provenant 
~e dépôts délaissés au greffe de la prison de Lomé 
et de saisie. 

R.ésidence obligatoire . ­
Par' arrêté No 416 AI'A. du: 
6 août 1945: - Le nommé Amouzou Vitus, détenu 

il la prison de Sokodé, âgé de 39 ans environ, né vers 
1905 à. Zoolagan (cercle d' Anécho) fils de feu Amou­
:Wu J~seph et de Agbessivi, de race et coutume Pédah 
marié, .4 enfants, ex-commis d'Administration, étant 
domicilié auparavant à Lomé,. condamné, a) par l'ar­
rêt No 61 du 16 novembre 1944 du Tribunal Co­

·lon\al d'Appel de Lomé, pour escroquerie 10 - à 1 
an /Je prison, 500 francs d'amende, 5 ans d'interdiction 
de séjour et incap',cité d'exercer à jamais auoun èmp10i 
public; 20 - à 3 mois de prison, 500 francs d'amende 
pour le même délit; 30- à 2.000 francs d'amende 
pour opérations illicites de nantissement de matières 
d'or autres que l'or bI1ut et complicité avec confusion 
de peine; b) par l'arrêt No 27 du 17 mai 1945 du 

. Tribunal Colonial d'appel de1Jornlé, à 6 mois de. prison 
pour non-paiement de dettes civiles avec confusion 
des peines prononcées par l'arrêt No 61 du io novem­
bre 1944, est astreint à la résidence obligatoire dans 
le cercle du centre pour tine durée de cinq ans, à comp­
ter du 2 septembre 1945, date d'expiration de sa 
peine de prison. - . 

Par arrêté -No 406 f. du : 
31 juillet 1945. - Est renouvelé pour une période 

de 3 ans à compter du 1er janvier 1945, à M. Franz 
Kuaku, demoorant à Lomé, le secours temporaire de 
Mille cinq cents franes (1.500 frs.) par.an qui a été 
accordé par arrêté No 623 du Hi septembre .1941 en 
'faveur des orphelins de feu Martin FoUy, aide-médecin 
\:lu cadre Ioeal du Togo décédé il Lomé le 13 décem-­
bre 1936.~ 

Ce secours 'est payable trimestriellement et à terme 
échu à M. Franz Kuaku, tuteur légal des orphelins de 
feu Martin FoUy. 

La dépense correspondante est imputable au cha­
pitre XIV - article 2 - paragraphe 1 du budget 
local ·du Togo. 

Par décision No 441 APA. du; 
6 août 1945. - Les secours, .,i-après, payables en 

Ilne .seule fois, sont accordés aux nommés: . 
1" Bakousso, âgé de 60 ans environ, 

cultivateur, demeurant à Karé (subdivision 
de ·Lama-Kara - cercle de Sokodé) 5.000 frs. 

20 - Ouala, âgé de 65 ans environ, culti­
vateur, demeurant à Lao (sùbdivision de La­
mâ-Kara - cercle de Sokodé) 3.00Q ­

La dépense est imputable au chapitre XXII, article 1, 
paragraphe 1 (terrain d'aviation). ­

Victime. de Vichy 

Indemnités de dédommagement 

Par arrêté No 411 APA. du; 
4 août 1946. - Des indemnités, dont le montant 

est indiqué ci-dessous, sont accordées, en réparation 
des dommages matériels par elles subis, aux personnes 
non fonctionnaires suivantes, victimes de l'Autorité de 
fait dite: " Gouvernement de l'Etat Français ". 

Sema)nou Kokou Alphonse . 10.000 frs. 
Adabounou Galle y Eunice . 1.500 -
Akli Apozo Benoît . . . 12.000 ­
Adouai<onou Bruno . . . 8.000 ­
Anthony Marcus . 8.000 
Amegah Adekplovi Stanislas 10.OO~ -
Kodjo Tekpo Christophe 0.000 -
Koffi Zigan Matnias 10.000 ­
Anthony Joseph 12.000 ­

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Audience de vaGaliona 

Par délibération en date du 31 juillet 1945 du Tri­
bunal de Lomé en Chambre du Conseil, les audiences 
de vacations pour l'année 1945, ont été fixées au mardi 
2 octobre et aU vendredi 12 octobre/ 1945. 

Fourniture de 20.000 mètres c~bes .de bal­
last de la carrière d'Agbonou au Réseau des 
Chemins dë Fer du Togo

--' ­
Le 21 septembre 1945 à 10 heures, il sera procédé, 

à Lomé, dans les Bureaux du Secrétariat .Général, .en 
séance publique et dans les f.ormes réglementaires, à 
t'adjudication, au ra~ais sur soumissions ca-chetées, 
des travaux de fourniture .de 20.000 mètres cubes de 
ballast de la carrière d'Agbol)oU pour le Réseau des. 
Chemins de Fer du Togo. 

Les !ra",aux,· à exécuter dans un délai de 20 mois à 
compter de la notification de l'approbation de l'ad­
judication ont été évalués .COmme suit: 

Travaux proprement dits . . 2.820.000 frs. 
'Somme à v'aloir . . 180,000 ­

T'otal 3.000.000 fr~. 
Le cautionnement prov1soire a été fixé .à 40.000 frs, 
Le cautionnement définitif a été fixé à 80.000 fTs. 
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Les renseignements relatifs à cetté adjudication se­
ront communiqués tous les jours, sauf dimanches et 
jours fériés, au Bureau d'Etudes du Servîce des· Tra; \ 
vaux Publics et Transports à Lomé, de. 9 heures à 11 
heures 30 et de 14 heures à 17 heures. 

Il pourra être remis un exemplaire du' dossier aux 
entr,epreneuï'S qui en feront la demande, et contre ver­
Slement de la somme de 200 'francs. La d~mande devra 
ètre ·adressée au Directeur du Réseau des Chemins de 
Fer du T >ogo. 

A vis de eoneonl'S 

Agents de police· 

Un roncours pour quhize émplois d'agents de po· 
Iicé sent >ouvert à Lomé le 15 DO"embre 1945. 

Sont admis à concourir les candidats réunissant îès 
QOnditions fixées par l'~rrêté n<> 18Bjp. 'du 8 avril19441 
créant au Togo un cadre local subalterne d'age,nts de 
policê (voir J. O.•J., page 225). 

Les demandes d'inscripti<ln et lcs dossiers serollt 
adressés à Monsieur le Commissaire de la République 
à Lomé avant le 15 oct{lbre 1945. 

Pour 't{lUS renseignements, s'adresser au Bureau du 
Personnel à Lomé. 

DOMAINES 

Avis de ·Bofaage 

Toutes personnes intéressées sO'nt invitées à '1 asulster 
ou à s'y faire repré8e'nter par un mandataire nanti "'!-In 
pouyolr régulier 

I:.:e Je!!di 6 Septembre 1945 à neuf heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé quartier Nyélronakpoé, Cercle de 
Lomé consistant en un terrain ep forme de quadrîla­
tère irrégulier, urbain non·bâti d'une contenance de 
7 ares 60 centiares, bmné au nord par terrain à Ku­
be\'i Aho, à l'est par terrain à Deganus, au sud par 
terrain à KubeV:i Allo, à l'ouest par une rue non dé­
nommée, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Simons de Fanti Emmanuel Kwesi Nyami­
bekyre, employé dé commerce chez Eychenne, demeu­
rant et d<lmicilié à Lomé,' agissant en son nom et 
pour son compte pCfS{lnnel suivant réquiSition du 
6 février 1945, no 1295. .. 

Le Jeudi 6 Septembre 1945 à neuf heures du matin, 
il sera procédé au bornage ro~tradictoire d'un immeu. 
ble situé à Lomé quartier n" 6, Gertle de Lomé c,?n­
sistant .cn un terrain urbain en forme de trapèze Sur 

lequel se trouvent édifiés divers bâtiments à usage, 
d'habitatioo, d'One contenance de 6 ares 19 centiares, 
borné à l'est par Titre Foncier n" 614 à' Joseph Sig­
gini, au sud par Titre Foncier no 613 à J{lseph Sig­
gini; à l',oues! par la rue Vauban, au nord par terrain 
aux héritiers Thimo!t Agbétsiafa Antoony, d{lnt l'im­
matriculation a été demandée pm:- Maître Raymond 
Viale, avocat. défenseur, demeurant et domicilié à 1:.:0­
mé, agissant comme mandataire de M. Dominique 
Coco, rontre-maltre aU service du wharf,en retraite, 
à üo!lonou, suivant réquisition du· 23 mars 1945, nn 
1297. . 

Le Jeudi 6 Septembre 1945 à neuf heures du matin, 
il .sera procédé au bornage c{lntradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé, Cercle de Lomé consistant ",n un 
terrain urbain, bâti, ayant la forme de quadrilatère ir. 
régnlier, sur lequel se trouve édifiée une construc­
tion en briques, c{luverte de tôles ondulées,. borné à 
l'est par la rue Thiers, au n<lrd par O. M. Ounn, à 
l'west par Thimoty Anth<lny, au sud par A'. Johnson 
dont l'immatriculation a été demandée par les dames 
Assiata Saka Agniar, Mamouna Saka Agniar et le 
sieur Michael Saka Agniar, revendeuses et tailleur, 

.. de!!jeurant à AgQ\lé et Lomé, agissant en leurs noms 

. et pour leur compte personnel. comme co-proprié­

taires pa,r indivis suivant réquisition du 23 mai 1945, 

n" 1298,' .. 


, 

Le Jeudi 6 Septembre 1945 à neuf heures du matîn, 
il· sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu •. 
bic situé à Lomé, quartier n'> 6, Cercle de Lomé con­
sistant en un t,errainurbain, bâti, ayant la forme d'un 
trapèze portant upe petite construction en 'briques de 
ciment couverte" en tôles ondulées d'une contenance 
d'environ 3 ares 40 centiares, borné au nord par T. 
271 du Territoire du Togo à Andréas Hihewodo Aga­
mab, à l'est pàr terrain à Léo Bakar, au sud par la 
rue de Oross-Bè, à l'ouest par T. ·19 de Lomé à Boni. 
faœ M. Apaloo dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Quashie Frédéric Agbevam, propriétaire­
planteur, demeUrant et domicilié à Lomé, agissant 'en 
son nom et pour son compte personnel suivant réqui­
sition du 29 mai 1945, Il' 1299. 

Le Conservateur de la propriété fon.ci~re p. j., 

BERLlE. 

SOCIETE COMMERCIALE 
DE L'OUEST AFRICAIN 

Société an ony me . 

S;èg~ soc;al il PARIS 7 rua du Téhéran 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

PROROGATION 


1" - Aux termes d'une délibération prise le 12 

août 1941, l'assemblée générale extraordinaire des 

'actionnaires de la Société an'onyme, SOCIETE COM­
MERCIALÉ DE L'OUEST AFRICAIN" alors au capi­
tal de 125,000,000 de francs, ayant son siège li Paris, 

.. 7 rue de Téhéran, a adopté, à l'unanimité, notamment 
les résolutions suivantes ici littéralement rapporté,es. 
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P~EMIÈ~E ~ÉSOLUT!ON 

« L'Asserpblée gén~rale autorise le Conseil d'Ad­
« ministràtion à augmenter le capital social, qui est 
« actuellement de cent vingt-cinq millions de francs, 
{{ "d'une somme dé cent vingt-cinq millions de francs, 
«en une ou plusieurs fois, par la création d'actions 
« nouvelles à'émettre contr"e espèces et ceJ>ur simples 
{( décisions dudit Conseil qui détermineront l'impor­
« tance 'de l'augmentation ou des augmentatiol1S suc­
« cessiVJes dans la limite susindiquée, les époques, 
« les taux, les oonditions et modalités de chaque émis­
{( sion sous réserve de l'acromplisement des forma­
({ lités de vérifiCation par l'assemblée générale con­
« furmément à la loi ». 

Il'' ~ Aux""termes d'uné délibération prise le 12 
août 194J dont une copie certifiée conforme" est de, 
meu,rée annexée à la minute de la délibératton reçue 
par M' GODET, notaire à Paris, le 9 décembre 1941, 
ci-après énoncée, le Conseil d'administraHon de la­
(lite Société, conformément à l'autorisation d~ ;l'as: , 
semblée générale extraordinaire des actionnaires SU3­

énoncée, a décidé de procéder à l'augmenlation de 
capital social de 125" millions de francs à 200.000.000 
'de francs par l'émission de. 300.000 actio"ns nouv,elles 

".de 250 francs nominai chacune, à souscrire rontre 
'espèces, ainsi qu'il est indiqué. 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

« En conformité des disposition;' de' l'artiel;! 7 
«des slatuts tel que modifié par l'assemblée générale 
{{ extraordinaire des actionnaires, du douze août mil 
« neuf cent quarante "et un, le Conseil d'administration 
« décide de rrocéder à ùne augmentation de capital 
{{ . de cent vingt:citlq millions de francs à deux' cents 
{{ millions de francs par l'émission \le trois cent mille 
« actiQns nouvelles de deux cent cinquanté francs no­
{{ minaI chacune, à souscrire contre espèces. 

. 1 

mu ­
IV" ­
Aux termes d'une délibération prise par l'assembléf!' 

"générale "extraordinaire j!es actionnaires de la Société 
ci-dessus dénommée le 29 décembre 1941, dont copie 
'du procès-"erbal a été déposée au rang des, minutes, 
'de M' GODET, notaire à Paris, suivant acte reçu 
par lui le 29 décembre 1941, enregistré, ladite as­
semblée a adopté à l'unanimité les résolutions sui­
yantes, id littéralement rapportées: 

P~EMIÈRE RÉSOLUTION 

« L'assemblée générale, connaissance prise et" après 
«.Vlérification de tous les actes et formalités àccomplis 

« par le CoIlseil d'administration en oonfonnité d.es 
· « lois en vigueur et des autorisations qui lui ont été 
· « données par l'assemblée générale extraordinaire du 

«" \lOl1ze· aoilt mil neuf cent quarante et un, reconilaît 
« sincère "et véritable: 

« La déclaration faite par le délégué du Conseil 
« d'administration suivant acte reçu le neuf décembre 
« mil neuLcent quarante et un par .M' OODt:T, no­
" taire à Paris, de la sauscription des trois cent mille 
« actions, No 500,001 à 800.000, de dea'x cent ;:in­

"« quante fJ:ancs, chacune, représentant l'augmentation 
« du "capital de Francs soixante quinze millions déci­
« dée par le Conseil d'administration, dans sa déli­
« bération du douze août mil neuf cent quarante et un, 
« prise en conformité de l'article 7 des statuts et <lu 
« versement; intégral des actions souscrites et de la, 
" prime afférente à chaqueact~on, soit au total, la 
« somme de quatre-vingt-deùx millions cinq cent mille 
« francs. 
~;, Et l'état annexé à ladite déclaration. 
. ,," Cette augmentation Ge capital étant· définjtiv",~ 

« ment réalisée, le, capital sodal qui était de" c.erit 
{~ vingt cinq millions de francs esf" élevé à deux r.eM 
« millions de francs, divisé en huit cent mille âctions 

"« de deux cent cinqùante francs chacune; toutes de 
« même catégorie complètement libérées ». 

DEUXIÈME ~ÉSOLUnON '­

Comme conséquence de la résolution qui "précède, 
les deux premiers' alinéas de l'article 7 des statuts 
sont modifiés comme suit: . 

" Art. 7. - Le capital social est fixé à deux œut 
" mimons de francs divisé en huit cent mille actions 
,c de deux cent cinquante francs chacune, toutes de 
« même catégorie, complètement libérées, 

« Le C,ynseil d'administration est statutairement 
«autorisé à augmenter le capUal social jusqu'à un 
« chiffre total 'de "deux cent cinquante millions d~ 
'l fiancs en une ou plusieurs fois par la création d'ac­
,( tions nouveUes à émettre contre espèces, et ce, 
« sur simples décisidlls" dudit "Conseil qui détermine­
« ront l'importance de" l'augmentation ou des, aug­
« mentatiQns successives dans la limite susindiqu~e, 
« les époques, les tàux, lei conditions et les .modali­
« tés de chaque émission, sous réserve de l'àccomplis­
« sement ,des formalités de vérification" par l'assem­
« blée généraIe, conformément à, la loi ». 

. TROISIÈME IlÉSOI:UTION 

« L'assemblée générale, ,délibérant cians les cO'Idi­
« lions des articles 5, fi et 7 dlf décret-loi du huit 
« août mil neuf cent trente cinq, à l'Hfet d'écarter 
,,\,application des articles 1 à 4 du même décret, 
« créant" au profit des actionnaires un droit préfére!!­

·«. tiel de souscription aux 'augmentations de capitaL 
« Connaissance prise d"es,rapports du Conseil d'3d­

" ministraHon et des commissaires aux l'OmpJes, "éta~ 
« blis "OO11formément aux articles 6 et 7 de ce même 
« décret:" 
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({ Décide que le Conseil d'administration, sans pré­
" judice -de l'autorisation d'augmenter le capital 50, 
-« cial qui lui est oonférée par l'article 7 des -statuts, 
« procédera au -moment qu'il jugera opportun à une 
« auglllentation de capital spéciale, oontreespèces, 
-" par l'émission du nombre d'actions nouvelles d'une 
« valeur nominale de deux centdnquante' francs cha­
« cune, qu'il fixera comme suffisant pour satisfaire 
« les demandes des acti-onnaires ci-dessous, auxquels la 
{( souscription 'de ces actions nouvelles sera exclusi­
" vement réservée, élan! entendu _que cette augmenta­
« tion de capital spéciale ne pourra pas excéder un 
{( montant nominal' total de sept millions cinq cent 
« soixante douze mille francs. 

« Tout propriétaire d'actions de la Société, dont les 
{( numér,os sont compris entre 1 et 500.000 qui, de 
« l'appréciation du Conseil d'administration justifiera 
« qu'il était déjà propriétaire de ces mêmes actions, le 
« trente septembre mil néuf cent quarante et un (dàte 
« de clôture de la péri'ode de souscription à l'aug­
« mentation de capital de cent vingt-cinq à deux cent 
« mimons de fralfcs) et qu'il n'a pu, en raison des cir­
« constance.s résultant de l'état de guerre, exercer 
« pendant cette période son droit de souscription at­
« férent à ces mêmes acHons, pourra souscrire dans 
" cette augmentation de capital spéciale, un nombre 
« d'acUoÎlsnouveUes égale à celui qui lui aurait été 
« attribué il titre irréductible 'dans cette augmentation 
« de capital, de cent vingt-cinq à deux cent millions 
« de francs, du chef de ses actions anciennes. 

« Il pourra, en outre, souscrire à titre réductible, 
« étant entendu que le nombre total des actions sus­
{( ceptibles d'être attribuées à ce titre, ne devra pas 
« excéder dix pour cent du nombre total des actions 
« s"uscrlt~s à titre irréductibles dans cette émision 
« spéciale, ce rapport de dix, dix pour cent, étant 
« celui ,existant dans l'augmentation de capital de cent 
« vingt-cinq li deux cent millions' de francs. 

«' La répartition aux souscriptions à titre réduc­
« tible sera faite au prorata du nombre d'adions an­
« ciennes possédées par chaque souscripteur, sans q,u'iI 
« soit tenu compte dès fractions et sans qu'il puissé 
« être attribué un nombre d'actions nouvelles supé­
« rieur à la demande. 

« Ceux des propriétaires ainsi admis à souscrire et 
« ,qui n'auraient pas un nombre d'actions anciennes 
{( correspondant à un nombre entier d'actions nou­
« vdles par' application du droit de souscription à 
« titre irréductible pourront se réUnir pour exercer ce 
« droit sans qu'il puisse résulter de ce fait une sous­
« cription' indi"lse, la' Société ne reconnaissant qu'un 
« seul propriétaire pour chaque aeUon. 

,( Ces actions nouvelles seront émises au prix de 
« deux cent soixante quinze francs par action (deux 
{( cent cinquante francs pour le capital nominal et 
« vingt-cinq francs pCl.Ur la prime), payable lors de 
« la souscription et seront créés jouissance du début 

(( de l'exercice (c'est-à-dire,du premier mai) au cours 
« duquel cette augmenta,tion de capital spéciale aura 
« été réalisée. 

. {( La somme, dont l'ensemble des actions anciennes 
{( et nouvelles au porteur après cette augmentation 
« de capital spéciale pourra être redevable au titre de 
« la taxe de transmission pour l'exercice au cours du­

. " quel aura ,eu lieu l'augmentation de capital spéciale, 
{( sera répartie entre ces actions, de telle manière que 
« toutes Les actions .au porteur ayant droit à un même 
« dividende brut reçoivent le même dividende net. 

« L'assemblée donne tous pouvoirs au Conseil d'ad­
« ministration pour réaliser l'émission de ces actions 
« nouvelJes aux dates, dans les délais et ~uivant les 
« modalités qu'il fixera, notamment fixer toutes dates, 
« délais et oonditions pour l'exercice du droit de sous­
« cription réservé exclusivement aux propriétaires d'ac­
« tions anciennes ci-dessus désignés, recueillir les 
" SQuscriptions aux actions nouvelles et les versements 
« y afférents déclarer ces souscriptions et versements 
« devant notaire et d'une façon générale décider et 
« effectuer toutes opérations et -formalités, fixer tou­
« tes oonditions utiles pour la réalisation de cette :.ug­
{( mentation de capital spéciale ». 

QUATRIÈME- RÉSOLUTION 

{( L'assemblée générale. décide de proroger de soi­
« xante quinze années, la durée de la Société et, en 
« oonséquence, déçid,e de modifier comme suit, l'ar-. 
« tide 4 des statuts: 

{( Art. 4. - La durée de la Société est fixée à cent 
« trente cinq années à compter du jour de sa oonstitu­
« Uon définitive (4 avril 1907) sauf les cas -de dis­
« solution anticipés ou de prorogation prévus par 
« les présents statuts ». 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 
« 'J;ous pouvoirs sont donnés au porteur d'une co­

" pie ou d'un extrait du présent procès,verbal pour 
« en faire tous dépôts et publications qu'il appartien-' 
« dra ». - .. 

Deux expéditions: 
1" - De la délibération du Conseil d'adminis.tration 

du 9 décembre 1941 et des procès-verbaux y ann-exés 
de la délibérati-on du même Conseil du 12 août 1941 
des assemblées générales des actionnaires des 30 sep­

. tembre 1938 - 29 septembre 1939 - 31 octobre 
1940 - et 30 septembre 1941; 

20 - De la déclaration de souscriptij)n et de v'erse­
ment du 9 décembre 1941; . 

3"- De l'acte de dépôt du 29 décembre 1941, 
du procès-verbal 'de la délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire du 29 décembre 1941 et dudit 
procès-verbal, 

Le tout susénoncé, 
Ont été déposées au greffe du Tribunal de Corn­

'mercc de la Seine le 22 janvier 1942, et au Greffe 
du Tribunal de Première Instance de Dakar, le 16 
avril 1942. 

Le Conseil d'Administration 

IMPRIMERIE DE PROFESS-.>NNELLE M. C. TOGO 


